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ARRETE Nq 32-50jCab. dB 18 ;anvier 1950. 

LI!: OOUVEQNI!:UR DES COLONIl:S, 
CHEVALIER DE LA LfOlON D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBêRATION, 


COMMISSAlRI!: DI!: LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterlllmant les attributions et 

les poUVOirs du Commissaire de la Républiql!e au Togo; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIOn 
adminIStrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu 'le décret du 16 avril '1924 sur le mQde de promulgation 
et de pUblication dts textes r,.èglem'fntalres au Togo; 

ARRETE: 
ARncLE PREMIER. :- Sont promulgtlés dans le 

Territoire du Togo: ':.. 
lb) - le décret n~ 49-993 du 20 juillet 1949, portant 

règl,ement d'administration publique pour l'applieation 
de l'article -7 de la loi du-12 avril 1949, portant appli­
cation aux militaires, du régime de la sécurité sociale; 
~) '- le décret uq 49-1377 du 3 octobre 1949, fi­

xant les modalités -d'applicatk>n aux. militaires <lu 
régime de la sécurité sociale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistt1!', ~blié 
et communiqué partout où besoÎnsera. 

, ,Lomé, le 18 janvier", 1949 
pour ~ Commi'SslJlre ae lo.l?épublitflle en missiof/; 

: , _Le SeçrCtPii'e Oénéral, 
#tliivgéfM""1!expédflkJn des liftaires 

::, - .,~' lit ",gentes, , 
- F. M. OUILIJOU. 

.. .-, . " 

http:644fCO.du


79 1er février 1950 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

DECRET N'fJ 49-993 du 20 ïui.lle' 1949. 
Le président du oonseil des ministres. 
Sur J:e rapport du Ministre de la- Défense natIOnale, du 

Ministre des Finances et des Affaires économIques et du 
Ministre du Travait et de la Sécurité sociale, 

Vu l'ordonnance no 45-2250 du 4 octobre 1945, portant
organisation de la Sécurité sociale; 

Vu la 101 no 4:9-489 du 12 avril 1949, portant appltcation' 
aux militaires du régime de la sécurité sociale, et OOtamment 
son article 7, d'où il résulte qu'un règlement d'administra­
t~ pœIique ftxera les modalités d'organisatIOn et de fonc­
tionnement de l'organisme militaire de Sécurité ~iale; 

Le Con~il d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La caisse militaire de sécurité 

socia'le, instituée par la loi du 12 avril 1949 est un 
établissement public jouissant de l'autonomie finan­
c~re. ­

ART. 2. - La caisse militaire de sécurité sociale est 
a'dministrée par un conseil d'administration, compre­
nant: 

Un conseiller d'Etat en activité ou honoraire, dési­
gné par l'assemblée générale du Conseil d'Etat, pré­
sideni,; 

Onze membres représentant l'Etat; 
Et onze membres représentant les affiliés à la 

caisse. 
Les, représentants de l'Etat sont lès suivants: 
Trois membres désignés par le Ministre de la Dé­

fense ,nationale; 1 • 

,Trois membr,es désignés respectivement par chacun 
des secrétaires d'Etat à la guerre, à la marine et à 
l'air; 

Un membr.e désigné par le Ministre de la France 
d'Outr.e-Mer; 

Deux membres désignés par le Ministre du Travan 
et de la Sécurité sociale; . 

Deux membres désignés par le Ministre des Finances 
et des Affaires éConomiques. 

Les représentants des affiliés à la caisse sont répartis 
de la façon. suivante: . 

Armée de terre: un officier et un membre non of­
ficIer; 

Armée de mer: un officier et un membre non offi­
cier; 

Armée de l'air: un officier et un membre non of­
ficier; . 

Toupes coloniales: un offider et un membre non 
officier; . 

Oendarmerie: un militaire de la gendarmerie; 
Retraités: un officier et un membre oon officier. 
Au oo.nscil d'administration ainsi constitué est ad­

joint llyec voix: consultative un médecin désigné par 
la Côrtfédération générale des Synd~cats médicaux. 

Le oonseil d'administration ne peut délibérer vala­
blement que Si trei1)e au moins de ses membres sont 
présents. . . 

ART. 3. - Les représentants des affiliés sont dési­
gnés de la manière su~vante : , ~." 

Le Ministre de la. Défense nationale déSigne: 

Les représentants des troupes coloniales; 

Le représentant de la gendarmerie j 

Les représentants des retraités. 

Les secrétaires d'Etat à la guerre, à la marine et 

à l'air désignent respectivement les l'eprésentants (le 
l'armée de terre, de l'armée de mer et de l'armée 
de l'air. 

Les représentants des affiliés sont désignés pour 
trois ans. 

Leur mandat est renouvelable. 
Les administrateurs qui, au cours de leur mandat, 

cessent de remplir les conditions de leur désignation 
sont déclarés 'démissionnaires d'office par l'autorité 
ayant procédé à leur désignation. Le mandat des nou­
veaux administrateurs cesse à la même date que celui 
des autres administrateurs. 

ART. 4. - Le conseil d'administration règle par 
ses délibérations les affaires de la caisse. 

Les délibérations du conseil d'administration, à 
]',exception de· celles qui, en vertu du présent décret, 
doivent être soumises à approbation, deviennent exé­
cutoires de plein droit s'il n'y a pas oppOsition du 
Ministre de la Défense nationale, du Ministre des 
Finances et des Affaires économiques ou du Ministre 
du Travail et de la Sécurité sociale, d~ns les vingt 
jours qui suivent la communication à eux faite des 
délibérations. Cette communication doit obligatoire­
ment intervenir dans les dix jours qui suÎiyent la séance. 

En cas d'urgence, le Ministre de la Défense natio­
nale peut, après entente avec le Ministre du Travail 
et de la Sécurité SOCiale et le Ministre des Finances 
et des Affaires économi<r.tes, viser une délibération 
pour exécution immédiate. 

ART. 5. Le directeur de la caisse, le directeur 
adjoint et l'agent comptable sont nommés par décret, 
sur présentation du oonseil d!administration. 

L'agent comptable exerce ses attributions sous l'au­
torité administrative du directeur. Il est chargé, sous 
sa propre responsabilité et sous le contrôle du conseil 
d'administration, de l'ensemble des opérations flnan­
cièl'es de la caisse. Sa gestion est garantie par un 
cautionnement déterminé conformément aux règles fi­
xées par un arrêté concerté du Ministre d'e~la Défense 
nationale, du Ministre au Travail et de la Sécurité 
sociale et du Ministre des Finances et des Affaires 
, • .Il
economlques. 

ART. 6. Le r:èglement du service des nrestations 
établi par le Conseil d'administration est soumis à: 
l'approbation du Ministre de la Défense nationaliC; 
du Ministre du Travail et de la Sécurité sociale et 
du Ministre dts Finances et des Affaires économiques. 

li ne peut être modifié que dans les mêmes formes. 

ART. 7. Les opérations du Service administratif 
font l'objet d'un Budget annuel préparé par le direc­
teur et délibéré. par le conseil d'administration. Ce! 
budget est approuvé par un arrêté concerté d'es Minis­
trede la Défense nationale, du Travail et de la Sécu­

. qté sociale, des Finances et des Affaires économiques. 
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ART. 8. - Les opérations de la caisse militaire de 
sécurité social,e sont soumises aux vétifications des 
corps de contrôle militaires et du contrôle général 
de la Sécurité sociale. . 

La caisse est soumise au contrôle prévu par'l'ordon~ 
Dance du 23 novembre 1944. Le contrôleur d'Etat a 
entrée au conseil d'administration avec 'Voix oonsulta~ 
tive. 

ART. 9. - Les opérations de la caisse sont suivies 
dans trois comptes distincts. 

Oompte des prestations; 
Compte de gestion administrative; 
Oompte du contrôle médical. 
Un. arrêté conjoint du Ministre de la Défense natio­

nale, du Ministre du Travail et de la Sécurité sociale 
et du Ministre des Finances et des Affaires économi­
ques détermine les bases de répartition des cotisations 
entre ces trois oomptes. 

ART. 1(}. - Le cqnseil d'administration de la caisse 
procèd~ à l'étude de tous les problèmes sanitaires 
et SOCIaux concernant ses affiliés et adresse ses 
suggestions au Serv:ce de Santé des armées et au 
service de l'action sociale des forces armées: 

11 étudi'e, en liaison avec la direction des Services 
de Santé des armées) les mesures propres adévelopper 
lime action efficace de prophylaxie et de prévention 
des maladies. 

Il s'associe, par une action constante de surveillance 
et de contrôle, au placement dans les hôpitaux, 
sanatoria ou établissements de cure, des assurés béné­
fiCiant 'de la prestation de longue maladie, iCt coopère 
étroitement, dans ce domaine, avec les Services de 
Santé des armées. 

ART. 11. - Le Ministre de la Défense nationale et 
les secrétaires d'Etat aux forcés armées, le Ministre 
de la France d'Outre-Mer, le, Ministre de l'Intérieur 

, le Ministre de la Marine marchande, le Ministre des 
Finances et des Affaires économiques et le Ministre 
du Travail et de la Sécurité sociale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au /ournat tilJjdet 'de la 
République française. 

Fait à Paris, le 20 juillet 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du oonseil des ministres: 
L8 ministre de la défense naiionale~ 

Paul RAMADIER. 
Le minJstre de l'iniériew, 

Jules MocH. 

,Le .ministre des finances 


et des allalres écoftlOmiqu.es, 

M.aurice PETSCHE. 

Le ministre de ta France d'aube-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

L8 ministre du 'travait 

et as la sécwtté sociale~ 


Daniel MAYER. 
L8 ministre de ta 'mtUtne marC"atide~ 

André COLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux lorces armées} 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'État aux forces (UmksJ 

]oannès Du PRAZ. 
Le secrétaire d'Etai aux l.orces armées) 

Jean MOREAU. 

DECRET tt1l 49-1377 da 3 octobre 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur I.e rapport du MinIStre de la Défense natiOnale, tlu 

Ministre Qes Finances et des Affaires éoonomlques, du MInis­
tre du Travail et de la Sécurité sociale et du Sécrétaire 
d'Etat aux Finances, 

Vu l'ordonnance nO 45-2454 du 19 octobre 1945, fixant 
le e d.es assurances sociales appkcables aUx assurés des 
p sions non agricoles; 

Vu le décret no 4,6-2971 du 31 décembre 1946, relatif ,à 
l'i~stitutÎQn d'un régime de sécurité SOCiale pour les tonction~ 
nalres; 

Vu la 101 no 47-649 du ,9 avril 1947, ayant pour objet la 
ratifIcatiOn du décret du 31 décembre 1946, relatif à l'ins­
titution d'un régtme de sécurité sociale pour les fonctlonnaires; 

Vu la loi no 4:9-489 du 12 avril 1949, portant appllcation 
aux militaires du régime de sécurité SOCiale; 

DECRETE: 
TITRE PREMIER 

Béné-liciaires 
_. ARTICLE PREMIER. - Sous réserve des dispositions 
de l'article 12 de la loi du 112 avril 1949 (1), pcuVient 
prétendre au bénéfice du régime de sécurité rociale 
défini par cette loi les militaires et assimilés de tous 
grades possédant le statut des militaires de tarrière 
ou servant au-delà de la durée légale en vertu d'un 
contrat ou d'une commission et se trouvant tians l'une 
des situations suivantes: 

10 En activité de service; 
20 Dans une position avec solde autre que l'activité 

et non rayés des cadres; 
. 3d Titulair~s d'une pension d'ancienneté, d'une pen­

Sion pro}X)rtJonneIle, d'une pension de réflorme ou 
d:une pension de retraite pour incapaci.té de servir, 
alDsi que les veuves des bénéficiaires ci-dessus, lors 
gU'elIes sont titulaires d'une pension du chef de leur 
é}X)ux. 

Le régi,;ne de sécurité sociale militaire est egaIe­
ment appbcable aux membres de la famille des béné­
fiCiaires, tels qu'ils sont définis par l'artiCle Q3 de 
l'ordonnance no 45-2454 du 19 octobre 1945. 

Ne peuvent toutefois prétendre au bénéfice dti ré­
gtme de sécurité sodale militaire les persortnes appar. 
tenant ~ ~'~ne des c~tégories ci-de~s~ls qui, du fait de 
leur activlte au service d'une administration ou entre~ 
p;i~e publique ou priv~e, sont assujetties aun autre 
regtme d'assurances SOCiales }X)ur les risques mala,dies 
longue maladie et maternité.' , 

ART. 2.. - Les militaires se trouvant au 1er juin 
1949 dans l'une des positions ..,.visées aux paragraphes 

, III et ~ de l'article précédent devront ~tre immatri­

(1) C'est".~-dire à l'exclusion des militaires et de leurs famil­
les lorsqu'ils résident bors du territoire métropolitain. 

1 
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culés par les soins du Département de la Défense 
natilOnale au plus tard le,1er septembre 1949. 
. Postérieurement au 1er: juin 1949, les militaires en 

activité de service seront immatriculés par les SlOins 
de Padministration dlOnt ils relèvent dès qu'ils rem· 
pUront les conditilOns exigées à l'article 10er pour 
pouvoir bénéfider de la Sécurité sociale. 

ART. 3. - Les militair:es retraités et les veuves 
titulaires d~ne pensilOn d'u chef de l~ur époux à la 
date du 1er juin 1949 devront demander, dans les 
~rois' mois qui suivrlOnt la date de publiêatllOn du 
présent décliet, leur ,immatriculatilOn à la Caisse mili­
.taire de Sécurité sociale. 

Les intéressés qui n'ont pas demandé leur immatri­
culation dans le délai de trois mois n'lOnt droit aux 
prestations que pour les risques ouverts postérieur~ 
ment à leur demande. 

TITRE Il 
Presttilions eft ndtare 
CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions re,latt,tfes au. libre ç,llOix du médectft 

ART. 4. - Lies prestations servies à l'occasion de 
soins donnés IOU IOrdOnnés par des praticiens civils ou 
dans les établissements civils sont attribuées par la 
CaIsse militailie de Sécurité sociale selon les mod'alités 
du régime général de sécurité sociale. 

ART. 5<- - Dans le cas où les soins sont donnés par 
les Services de Santé militaires, les dispositions sui­
vantes sont appliicables: 

a) Les actes professilOnnels accomplis par unprati­
cLea militaire iOuun auxiliaire médical militaire ne 
donnent ij,eu à aucun remboursement par la Caisse 
militair:e de Sécurité sociale j 

b) Les fournitures pharmacèutiques, les appareils, 
les analyses ,et examens de laboratoire délivrés ~u 
exécutés par les pharm'ades, centœs et laboratoifles 
ClvHs IOU militaires dlOnnent lieu à rembours!ement 
par la Caisse militaire de Sécurité sociale selon les 
modalités du rS,gime général; 

c) Sous réserve des avantages accordés par décrets, 
les services rendus dans les établissements des Services 
de Santé militail'\es (hospitalisation, examens et traite­
ments externes) donnent lieu à remboursement par la 
Caisse militaire de Sécurité sociale dans les conditions 
du régime· général. Les prix de journée de base 

~ exdusifs de tout supplément, correspondant à des 
conditions paniculi!ères d'hospitaUsatlOn, sont fixés 
par les Services de Santé militaire. 

Le tarif de responsabilité est égal au prix 'de base 
ainsi fixé. } 

La Caisse passe des conventions avec la OirectioH 
des SerVices de Santé des armées, conformément aux 
dispositions du régime général. 

ART. 6. - L'autorité niUitail'\e est seule habilitéa 
à prendre toutes décisions pOUvant entraîner des con­
séquences statutaIres ou disciplinâires, spéciaIement 
en matl~e d'exécution 'du serVice, d'absenCes, .de 
congés ou d'hospitalisation, même' si le militaire il 
eu recours aux soins d'un praticien civil. 

CHAPITRE Il 

Contrôle médkaJ 

_ ART. 7. Le contrôle médical est exercé à la 
diligence de 1a Direction des Services de Santé des 
armées, selon des modalités ,qui sont fixées par 
un arrêté du Ministre de la Défense nationale. 

Le dontrôle porte sur l'appréciation faite par le 
médecin traItant de l'état de santé de l'assuré et sur la 
constatation des abus en matière de soins. Il est exercé, 
soit à la demanp:e de la caisse à laquelle le médecin 
conseil est tenu de déférer sans délai, soit à l'initiative 
du médecin conseil à la disposition duquel la caisse 
doit tenir tous les éléments nécessaires. . 

Le médecin conseil ne peut s'immiscer dans les 
rapports du malade et du médecin traitant. Toutes 
les fois qu'il le juge ·utile- dans l'intérêt du malade 
ou du contrôle, il doit entrer en rapport avec le mé­
decin traitant, toutes les précautilOns étant prises pour 
que le secret professilOnnel soit respecté. . 

En cas de désaccord entre médeçin traitant et 
médecin conseil, il est procédé à un nouvel examen 
par un expert déSIgné par les deux médecins ou, 
à défaut d'accord, par le Directeur départemental de la 
Santé, dans les conditilOns prévues à l'article 33 de 
l'ordonnance du 19 IOctobre 1945. 

ART. 8. - Les dépenses résultant (iu bOntrôle médi­
cal sont à la charge de la caisse et donnent lieu de 
ce fait à annulatilOn de dépenses ou fonds (ie concours 
au titre des chapitres budgétaires intéressés, selon 
les modalitéS à préciser par l'arrêté visé l l'article 5 
de la loi du 12 avril 1949. 

CHAPITRE Il 1 

Imputabillté Q,a serviCe 

ART. 9. - En matièr,e d'affections imputables .au 
service, les frais qui sont à la charge de l'Etat en ver. 
tu des dispositions statutaires ne donnent pas lieu à 
r,emboursement par la Caisse militaire de SéCurité 
SOClale. Toutefois, en attendant les décisions concer­
nant l'imputabilité, la caisse fournira 'les provisions 
nécessaires et sera subrogée aux droits de ['intéressé 
à remboursement au titre du statut dans Ja limite des 
avances consenties. -

CHAPiTRE IV 
Cct.jsdtions 

ART. 10. - La cotisation due par les militaires en 
aclivité de service ou dans une position avec solde 
autre que l'adivité et non rayée des cadres est fixée, 
à titre provisoire, à 1,25 % du montant 'de leurs émo,. 
luments,à l'exception de l'indemnité (ie résidence, 
des prestations familiales et de l'indemnité pour th'ar­
ges militaires, dans la lImite du plafond fixé par la 
législàtk>n de la sécurité Sociàle. 

Les avantages en nature attribués aux militaires par 
application des l)èglements sont pris en compte dans 
le calcul des .émlOluments. Leur montant sera évalué 
flOtfaitairemçnt pour les diverses catégories de militai­
res intéressés, par arrêté concerté du Ministre tle la dê_ 
.fense nationale, du Ministre des Finances et des Af­
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faires économiques et du Ministre du Travail tt de la 
Sécurité sociale. 

L'Etat verse de son côté une cotisation égale à celle 
pes bénéfÏCiaires énumérés au présent article. 

ART. 11. - La cotisation due par les militaires vi­
sés à 	 l'article 1er ci-dessus (3e alinéa) tt par les 
Yeu~s 	titulaires d'une pension du chef de leur époux 
est fixée, à titre provi,soire et d'expérienCe, ft 0,75 0/0 

du montant de leur pension ou solde et des indemnités 
qui s'y rattachent, à l'exception des prestations fanu­
ha:les, dans la limite du plafond fixé par la législati.on 
de la sécurité sociale. 

L'Etat verse de son côté une cotisatIon égale à celle 
des bénéficiaires énumérés au présent article. 

ART. 12. - Pour les militaires retraités tt les veu­
ves. titulaires d'une pension du chef de leur époux, le 
service 	des prestations est suspendu lorsque les coti­
sations n'auront pas été acquittées dans un délai de 
quatJ.le 	mois après le payement d'\U1 arrérage lie pen­
sion. 

CHAPITRE V 

Disposittons t,OII3itolres 

ART. 13. - Les militaires en activité DU dans une 
position autre que la retraite .ou la réforme à la date 
du l-er juin 1949 pourront bénéficier des assurances 
maternité ,et l.ongue maladie, sans aVQir à ljustifi'er 
les délais d'immatriculation prévus aux articles 79 et 
80 de l'ordonnance du 18 .octobre 1945, dès l.ors qu'ils 
auront accompli postérieurement .ou antérieurement 
au 1er juin 1949 une période soldée d'une durée egaIe 
aux délaIS d'immatriculation exigée par lestits articles. 

ART. 14. - Les pJ.lestations en-nature sont accordées 
aux bénéficiaires visés à l'article 1er du présent dé­
cret dès l'entrée en vigueur du régime de sécurité 
socia:le, quelle que soit la date de la prem~ère cons­
tatation médicale. 

Toutef.ois, 'v les prestations de l'assurance longue 
maladie sont accQrdées aux' seuls affiliés dont 
la maladie a été, médicalement constatée pour la 
première fois après le 31 mai 1946, sous réserve 
qu'ils en fassent la demande à la taisse dans les trois 
mois qui SUiVT.ont la publicatiQn du présent décret. 

TITRE III 

Capital décès, 

ART. 15. - Para~aphe 1er. - Sous réserve des 
dispositions de l'article 16, les ayants dr.oit de tout 
militaire à solde mensuelle bénéficient au moment 
du décès et quels que soient l'origine, le moment ou 
le lieu de celui-ci, d'un capital décès, sous réserve 
que le militaire se trouve au moment du décès dans 
une des positions visées aux alinéas 110 .et ~ de l'arti­
cle 1er du présent décret. 1 

§ II. ~ Le capital est calculé dans les mêmes con­
,ditions que celles fixées par l'article 8 du décret Dà 
47-2045 du 20 octobre 1947, relatif il la sécurité 60­
ciale des fonctionnaires. ' 

ART. 16. - Les militaires à solde mensuelle âgés 
de plus de soixante ans et nQn encore admis à faire 
valoir leurs droits à la retraite .ouvrent dr.oit au capital 
décès prévu par l'article 73 de l'Qroonnance nb 45­
2454 du 19 oct.obre 1945. 

ART. 17. - Les militaires à solde spéciale pro­
gresSlv,e .ouvrent dr.oit en cas de décès au capital 
décès du régime général de la sécurité rociale, tel 
qu'il est défini par l'article 73 de l'ordonnance na! 
45-2454 du 19 octobre 1945. 

Le traitement de base pris en considération tians 
ce cas est celui prévu à l'article 21 de la I.oi du 20 
septembre 1948, portant réforme du régime des pen­
sions civiles et militaires, c'est-à-dire: pour les capo­
raux et quartiers-maîtres de 2e classe les SO/l (}()e9 
pour les soldats et matelots les 75/1QOes de la solde 
de base d~un sergent .ou second maître de même 
qualjfication et de même ancienneté de serviœ. 

En aucun cas, le capital décès ne peut être inférieur 
à trois f.ois l'e montant mensuel de la solâe de base 
d'un sergent .ou second maître de 2e classe classé aù 
premier échel.on de l'échelle de solde na r2:. 

ART. 181. -:- Le payement du capital décès est à la 
charge de l'Etat. Les dépenses y afférentes oont 
liquidées et payées par les admiitistrati.ons auxquelles 
appartiennent les intéressés, pour les décès survenus 
postérieurement au 31 mai 1949. 

ART. 19. - Le capital décès, majorations comprisesl 
est versé aux ayants droit visés au paragraphe 2 de 
l'article 8 'du décret ~ 47-2045 du UO .octobre 1947. 

ART. 20. - Le capital décès visé au présent dlécret 
n',est pas soumis aux droits de mutati.on en Qs de 
décès. 

ART. 21. - Un décret ultérieur fixera lesdispo­
sitions partieulières relatives au capital décès des 
militaires résidant hors. du territoire métr.opolitain. 

ART. 22. - Le Ministre de la Défense nati.onale 
et les Secrétaires d'Etat aux FQrœs armées, le Minis­
tre de la France d'Outre-Mer, le Ministre de l'Inté­
rieur, le Ministre de la Marine marchande, le Ministre 
de la Santé publjque et de la Population, le 'Ministre 
du Travail et de la Sécurité sociale, le Mititstre des 
Finances et "ties Affaires 'lconQmiques sont chargés.. 
chacun en œ qm le concerne, oe 'l''exécution d'Il présent 
décret, qui sera publié au Journal ol/ieiel de la Répu:­
blique française. 

Fait à 	Pàris, le 3 octobre 1949. 
HENRI QtJEUILLE. 

Par le Président du Conseil des ministres, 
Le mJ.nistre de /II. 'défense n.d4onale, 

Paul RAMAbIER. 
Le minisue de l'lntélÎelll', 
. Jules MOCH. 

Le miIIJ6t,e des flnatfJ:,eS 

et. lJI4$alloJres économJqlUfS, 


, MAuRlce-PImlCHE. 

http:mutati.on
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Le ministre de la FraliCe d'oUtre-mer, 
Paul COSTE-FLORET, 

Le ntlriistre t/Jl travail 

et de la séC/lFité sociale, 


Daniel MAYER, 
Le 'nt/IIistFe de ltz sonté publique 

et de ltz poptUolton 
Pierre ScHNEtTER. 

Le 'I1tiItistI'e de la marine marclta1ttû, 
André COLIN, . 

Le secrétaire d'Etai aux_LorCi!s armée$, JOuerre.) 
Max LEJEUNE. 

Lill Secrétaire d'Etat aux forces armles, (Marine) 
joannès Dup~'z. 

Le Sectétaire d'Etat aux torce~ ilI'm'ées, (Air) 
Jean MOREAU. 

Le s~taire 'd'Etat aux Wnonces, 
Edgar FAURE. 

I.~••ai". 
ARRETE N0 45-50jCab. du 19 janvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 

CHEVALIER DI! LA LtoION D'HONNEUR, 


CoMPAQNON DI! LA LIBt)lATION, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

ks poUVOirs du Commissaire de la République au Togo;' 
Vu le décret du 3 janvier '946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
. repraenfatiws; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes règlementau'œ au Togo; 

Vu le décret du Il décembre 1947 relatit aux indemnités 
forfaitaires pour travaux supplémentaIres pouvant être attrL 
buées au personnel du cadre colonial des Travaux météoro­
logiques, promulgué au Togo .·le 7 janvier 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le 

territoire du Togo le décret nb 49-1574 du 10 décembre 
1949 modifiant le taux 'des indemnités forfaitaires 
pour travaux /supplémentaires pouvant être attribuées 
oaux infénieurs des Travaux météorologiques (Cadre 
oolonia) ( 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr~, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

IJomé, le 19 janvier 1950. 
Pour le Commissaire t1.e la République en miss{on 


le Secréil.lire Général 

chargé d8l'e.xpédition des allaires 


. courantes et iU'gentesJ 

F. M. GUILLOU 

DECRET nA 49-1574 du 10 âécem!Jre 1949. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sùr le rapt)Qrt du. Ministre d.e la France d'Outre.Mer, du 

MinIStre des Finances et des Affaires économIques, du Secré.. 
taire d'Etat chargé de la fonction publJqUe et de la réforme 
admimsfratIve et du secrétaire .d'Etat aux FlDances;, 

Vu l'ordonnance. dl 45-1530, du 11 juillet 1945, relauve 
à la revislOll des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux de la colonie; 

Vu l'ordonnance, rA 46-2665 du 2 novembre 1945, fixant 
le statut des SierviceS de la Météorologie; 

Vu le décret nq .6-2056, d.u 24 septembre· 1946, fixant 
:te statut du cadre colon lai des ingenieurs des iTravaux 
météorologiques; 

Vu le décret ~ 46-2855 du 21 novembre 1946, portant
fIXation des traitements des fonctionnaires du cadre colonial 
des Ingénieurs des TraVaUX météorologiques; 

Vu le décret ~ 46-2749 du 26 novembre 1946, relatif aux 
indemnités forfaitaires pour travaux supplémenbures pou­
vant être attribuées au personnel technique du SerVICe de la 
Météorologie nationale; ­

Vu le décret OQ 47-2224 du Il décembre 1947, relatif 
aux indemnités forfaitaires pour· travaux supplémentaires )JOU­
vant être attribuées au personnel du cadre colonial des Tra­
vaux météorolOgiques; . 

Vu le décret nQ 48-1615 du 12 octobre 1948, relatit aux 
indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires pouvant 
être attribuées au ~rsonnel technique du ServK"e de la Mé­
téorologie nationale; 

Le Conseil des MinIStres entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - L'article 
47-2224, du 11 décembre 1947, 
qu'il suit: 

1er 

est 
du 
mo

décret 
difié ainsi 

~ 

• « Il peut être alloué aux fonctionnaires du cadre 
colonial des ingénieurs des Travaux météorologiques 
des indeItmités forfaitaires pour travaux supplémen­
taires . 

« Ces indemnités, qui ne pourront 'dépasser le 
maximum an;nuel ci-après, seront attribuées, dans . les 
territoires de la France d'outre-mer appartenant à la 
zone du franc C.F.A., à l'exclusion de Saint-Pierrq 
et Miquelon et à la Côte française des Somalis, d'ans 
la limite d'un crédit budgétaire calculé par applica­
tion du taux moyen suivant : 

« Ingénieurs des travaux et ingénieurs adjoints 
des travaux: taux maximum, 26.,000 francs; taux 
moyen, 18.000 frs. ». 

ART. 2. - Ces indemnités seront payées en mon­
naie locale selon les règl.es de conversion ef de correc­
tion applicables aux traitements de base. 

ART. 3. - Des décrets ultérieurs fixeront les moda­
lités particulières d'attributiOn de ces indemnités aux 
:l1onc'tionnaires du cadre colonial des ingénieurs des 
Travaux météorologiques en service dans les terri­
toires relevant du Ministère 'de la France d'outre­
mer autres que ceux visés par le présent décret. 

ART. 4. - Le Ministre de la France 'd'outr:e-m'er~ 
le Ministre des Finances et des Affaires êconomiques~ 
le Secrétaire d'Etat aux Finances et le Secrétaire 
d'Etat chargé de la Fonction publique et de la 
Réforme administrative sont chargés, chacun en te 
qw le concerne,. d,~ l'exécution du présent œ~et, ,qui 
prendra effet à compter d'li 10er janvier 1949, et sera 
publié au Journal dfJJCtel de la République fràuçaise 
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et :mséré au BuJletirt ol/jciel du Ministère kle la Fran­
ce d'routre-mer. " 

Fait à Paris, le 10 dédembre 1949, 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ntiniSt,e de la F,l1/I& d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le miniStre dI1$ Iina:rtCeS 

et ile$ allaires éeonomlqueS, 
MAURlCe-PETSCHE. 

Le seclétatre d'Et.dt aux '(jnances, 
, Edgar FAURE. 

Le Secrétoüe d'Etat chargé de la Fonction publique
et de la Réfprme administrdtive, 

Jean BlONDI. 

Co.tribuU••• tAirect•• 

ARRETE NO, 3D-50jCab. du 17 ;anvier 1950. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA UGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIStRATION, 

CoMMISSAIl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns 
et les pouvoirs duCQmmlssalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194() portant réorgamsation 
adminIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementalres au Togo; 

Vu Ire décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As­
semblée Représentative du Togo, promulgué au Togo k 1er 
fIOvembre 194pj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

Temtoire du Togo: 

110) le décret du 
trois délibérations en 

Sont promulgués dans le 

31 décembre 1949 approuvant 
matière fiscale de l'Assemblée 

~eprésentative du Togo i 

2") - le décret d'll'.31 décembre '1949 approuvant 
deux délibérations de l'Assemblée Représentative du 
du T'Ûgo modifiant les règles d'assiette de l'impôt 
personnel et de la taxe viçi.nale; 

lq) le décret' du 31 décembre 1949 approuvant 
deux délibérations de l'Assemblée Représentative du 
T'Ûgo relatives aux impôts sur les revenus. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ,et oommuniqué partout 'Où besoin sera. 

L'Orné, lé 17 janvier 1950 
pOur te Commissaire de la Répllbliq'ue 9ft ntjsslOfl; 

1..8 Secrétaire Général, , 
chaTgé de l'expédition des dllaires ' 

tollfOl1t'es et W'genf,e$I' 
F. M. GUILLOU ». 

DECRET du. 31 décembre 1949. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre ~e la France d'otitre-mer. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée neprésentative du Togo; 

Vu les délibéraiJons de l'Assemblée Représenta:tJVle du 
Togo: 

1q Délibérahon nO 62 du 27 octobre 1949 suppnmant la 
taxe sur les chienS; 

2ti Délibération no 65 du 27 octobre 1949 suppnmant cet­
taines parenties des professions artrsanales; 

Jq Délibération nCA 72 du 27 octobre 1949 modifiant Ie$ 
règles d'assiette de la taxe sur ks armes; , 

Le Conseil d'Etat (s.ection~ firiances) entœdu, 

DECRETE:/ ' 

ARTICLE PREMIER. Sont approU'vées ,les délibéra­
tions susvisées de l'assemblée représentative du Togo: 

lQ Nr:1 62 du 27 octobre 1949 supprimant la taxe 
sur les chiens j 

20 NCi 65 du 27 octobre 1949 supprimant certaines 
patentes des pr'Ûfessions artisanales; , 

,)Q Nb 72 du 27 'Octobre 1949 modifiant les règles 
d'assiette de la taxe sur les armes. 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal olliâel de la République fran­
çaise, au Journal offiCiel du Togo et inséré au Bulletin 
ofjicf.el du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait Paris, le 31 décembre '1949. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la FrallCe d'outre.mer, 
Jean LETOURNEAU. 

DECRET du 31 déCembre 1949. 

Le Président du Conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France 'd'outre.mre:r; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As­

semblée ReprésentatiVle du T9g!O; ~ 

Vu la délibération nO! 86 du 9 n01Jiembre 1949 fIxant 
les taux de l'impôt personnel pour 1950; 

Vu la délibération nO 85 du 9 no1Jiembre 1949 fixant le 
taux de la taxe vicinale pour 1950; 

Le Conseil d'Etat (section' des finances) entendu, 

DECRETE l' ) 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées, en çe qui 
concerne les règles d'assiette" l,es délibérations sus-
VIsées de l'assemblée r'eprésentative du Togo: , 

11:1 Délibérationnbt 86 du 9 novembre fJ. 949 fixant les 
taux de l'impôt personnel pour 1950; 

2'J Délibération llO 85 du 9 novembre 1949 fixant le 
taux de la taxe vicinale pour 1950. 

ART. 2. - Le ministre de la Franced''Outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOlUnal OffiCiel de la République lfrançaiseJ 

.. 
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au lOlUlUl1 olltciel du Tçgo et inséré au Bulte/tlt 0111­
'Çlel du ministère de la France d'outre-mer. 

. Fait à Paris, le 31 décembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la FrallCe d'outre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 

DECRET dp, 31 décembre 1949. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'out1"e-mer, 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As· 

semblée Représentative du Togo; , 

Vu la délibération n(j 92 du 9 novembre 1949 de l'As­
semblée Représentative du Togo complétant et modifiant 
les règles d'assiette des Impôts sur les revenus; 

Vu la délibération n~ 94 du 9 novembre 1949 de l'Assem'­
blé!! Refrésentative du Togo complétant et modifiant les 
règles d assiette des Impôts cédulaires et sur le revenu; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées, en ce qui 
, IlOncerne les règles d'assiette, les délibérations sus­

Vlsées de l'assemblée représentative du Togo: 
lQ Délibération Jlk:.j 92 du 9 novembre 1949 complé­

tant et modifiant les règles d'assiette des impôts sur 
les .l1evenus; 
~ Délibération nQ 94 du 9 novembre 1949 complé­

tant' et modifia.nt les règles d'assiette des impôts 
Cédulaires et sur le revenu. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'ouft'e-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, 'lui sera 
publié au JOUl'nal officiel de la République française, 
au JOUl'no.l officie.l du Togo et inséré au Bulleiln olfi­
cÏiJl du ministère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1949. 
Qeorges BIDAUL T. 

Par le président du conseil-des ministres: 
Le m:tnisfre de la FratlCe d'mitre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 

'­
4R.RETE N,q 51-50jCab. du 23 ;anvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LtoION D'HONN~. 

-CoMPAONON DE LA LlBI!RATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU -TOO6, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation 

administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentativES; . , 

Vu le décret du 16 avril 1924 ,sur le mode de .promulgati,on 
et de publication des textes règlementaIres au TOgb; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le .terri­

foire du T.ogo l'arrêté ministériel du 31 décembre 
1949 relatif à la conservation des denrées alimentaire~ 
d'origine animale dans les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 23 janvier 1950. 
POUl' te Commissalre de la République en mission.. 


Le Secrétaire Général 

chargé ae l'expédition des affaires 


courantes eÇ urgentes, 

F. M. GUILLOU 

ARRETE ministérie.l du 31 décembre 1949. 

Par arrêté du 31 décembre 1949, l'emploi des 
produits provenant de la carbonisation . du oois et 
répondant aux conditions ci-après a été autorisé, pour 
la coloration et l'aromatisation des denrées alJmen­
taires d'origine animale. 

Les produits dont il s'a·git doivent provenir exclusi­
vement du jus pyroligneux .obtenu par distillation 
de oois TeuilLus à l'exception des résineux. 

Ils d .oivent être exempts de substances toxiques 
notamment, de méthanol, d'acetone, de formol, de créo­
sote et d'acétaldéhyde. 

Ils ne doivent pas contenir plus de dix pour cent 
de substances à allure phénolique exprimés en brth\>­
crésol, ni plus de douze pour cent d'acide acétique, 
Dl plus de quinze pour cent de produits insolubles 
dans l'eau. Leur solubilité dans l'eau doit être au 
minimum de vingt grammes par litre à la tempéra:­
turé de 20 degrés centigrades. 

Soumis à la distillation sous vide de 'dix millimètres 
et après élimination des produits volatils tels que 
l'eau et l'acide acétique, ces pt'oduits doivent distiller 
entre 60 et 160 degr€s centigrades en laissant toutefois 
du brai insoluble dans le réc!pient ,de distillation. 
La proportion de brai doit être inférieure il 60 p. 100. 

Ils ne d01vent pas contenir d'antiseptiques autres 
que ceux dont l'emploi est déclaré licite par les règle­
ments d'administration 'publique pris en vertu de 
l'article Il de la loi du 1er août 1905. 

Les produits définis ci-dessus ne peuvent être ven­
dus ou utilisés que s'ils ont été additionnés. d'une 
substance révélatrice; celle-ci doit permettre de te­
oonnattre les données alimentaires traitées par ces pro­
duits, des denrées alimentaires ayant subis l'opération 
de fumaison.' \ 

Les denrées alimentaires d'origine animale colorées 
et aromatisées par, ces produits doivent porter Bur leur 
étiquetage la mention: goût fumé ou arome fumé. 

L'emploi de toute ind:i~tion ou de tout signe su~p­
tible de créer dans l'esprit de l'acheteur Une confusIOn 
entre des aliments traités par fumaison et des aliments 
traités même partÏlellement par les produits visés A 
l'article 2, est interdit en toutes circonstances et sous. 
quelque forme que ce soit. ' 

http:modifia.nt
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\ 
, . Il est interdit de mettre en vente bu de vendre des 

denrées alimentaires d'origine animale traitées par 
les produits (jéfinis ci-dessus, si la conservation de 
ces denrées n'est pas assurée par des procédés habi­
tuels, tels que la dessication, le saumurage ou la 
stérilisation. 

Recrutement 

ARRETE Na 52-SOjCab. du. 23 ;anvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA LiOlON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA Ln'!tRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon, 
admlnistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg'àtion 
et de publication des textes règlementatres au TogO; 

Vu le décret du 13 mars 1946 portant organisation du cadre 
d'adm1UlStration générale des colonies autres que l'IndochIne, 
promulgué au Togo le 8 avril 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le .terri­

toire du Togo le décret nQ 50-27 du 9 janvier 1950 por. 
tant dérogation temporaire aux règles de recrutement 
du cadre d'administration générale des colonies autres 
que l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1950 
Pour te Commissatre de la République en mtss~"on 


Le Secrétaire Général 

chargé aè l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 

F:~ M. GUILLOU 

DECRET Ml, 510-27 du. 9 ;anvier ~ 950. 

Le Président du Conseil des ministres. 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et de la 
réforme administratIve; 

Vu le décret du 13 mars 194'6 portant organisation du cadre 
d'adminis.traijon générale des colonies autres que l'Indochine; 

Vu l'ordonnance du 22 février 1945 autorisant à titre exep· 
tionn'el de.s dérogatIons temporaires aux règles de recrutement 
et -d'avancement des tonctionnalres; 

Vu le décret du 7 juillet 1945 portant applicatlon de l'ordon. 
Dance du 7 juillet 1945 relative au reclassement ou à l'lOté­
gration du personnel des serVIces centraux du comité trançais 
de la libération nationale dans les administratIons centrales Ou 
}es services extérieurs de l'Etat; 

DECRETE: 
" ARTICLE PREMIER. - Par dérogation auX dispositions 
du décl1et du 13 mars 1946 relatives aux' condi­
tions de· re<:rutemen~ dans le cadre d'administration 

générale des oolonies autres que l'Indochine, les per­
sonnes recrutées à titre précaire dans le cadre des 
administrateurs des colonies par application de l'or. 
donnance du 7 juilLet 1945 et qui n'ont pas ()btenu 
l'agrément de la commission d'aptitude pour être titu­
larisées dans l'emploi d'administrateur, pourrontêtr~ 
intégrées directement et à titre définitif, dans le corps 
de l'administration générale des colonies autres ,que 
l'Indochine. . 

Ces 'intégrations auront lieu sur proposition de là. 
commission de classement de ce cadre, qui' formùlera 
'également un avîs sur le grade et la classe auxquers 
eUes seront prononcées. 

JfRT. 2. - Le ministre 'de la FranCe <l''outre-mer 
est charge de l'êxécution d'Il pn!sent decret, kIui sera 
publié au Journal officiel de la République Française. 

'Fait à Paris, le 9 janvier 1950. -
Georges BIDAULT. 

Par 'le président du conseil des ministres : 

Le miniStre de la FranCe d'ouire-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

l!J SeCrétaire d'Etat chargé de la f'onction publiqU{:! 
et de la réforme administrative, 

Jean BlONDI. 

Avlali•••ivilc 

ARRETE N° 47-50jCab. du 21 janv"er 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA LJ::OION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA UBJ::RATION, 


COMMISSAIRE DE LA 1{tPUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr.ibutio~ et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans, le terri~ 
tolre du Togo le décret no 50-51 du 13 janvier 1950 
portant réquisition du personnel de l'aviation civile 
chargé de l'exploitation des aéroports et de la sécurité 
aérienne. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
·et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1950. 

Pour te CommiSsaire de la Répubtiq'Ue en. miss,ion 

Le Secrétaire Général 


chargé ae l'expédition. des affaires 

courantes et urgentes, 


. F. M. GUILLOU 

.. 
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DECRET 	No 50-51 du 13 ianyier 1950. 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre des travaux publIeS, des trans­

ports et du tourisme; 
Vu la loi du Il juillet 1938 sur l'organisation de la nation 

en temps de guerre et le décret du 28 novembre 1938 portant 
règlement 'd'administration publique pour l'applicatlon de la 
dite loi; 

Vu la loi du 26 février 194,9 maintenant provisoirement e.n 
!Vigueur jusqu'au 1er mars 1950 certaines dispositions législa­
tives et réglementaires du t{;:mps de guerre prorogéell par 
la loi du 28 février 19417, la 101 du 30 août 1947 et la loi 
28 février 1948; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Est mls en état de réquisition 

le personnd de l'aviation civile chargé de l'exp1oitar 
tlon des aéroports et de la sécurité aérienne. 

ART. 2. - La présente réqUisition fera l'objet soit 
de notifications collectives par voie d'affiches, soit de 
notifications individuelles. 

ART. 	3. - L,e ministre des travaux publics, des trans­
ports et du tourisme, le vice-président du conseil, mi~ 

. nistl1e de l'intérieur, le ministre de la France d'outre~ 
mer et le ministre des affaires étrang,ères sont chargés, 
chacun en ce qm le conCerne, de l',exécution du présent 
décret, qm sera publié au 'oumal officiel de la Répu­
blique française. 	 . . 

Fait 	à Paris, le 13 janvier 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par 	le président du conseH des ministres : 

Le ministre des. travaux publics, des transpôrts 

et .du tourisme, 

Christian PINEAU. 

U 	 ministre des affaires étrangères, 
ScHUMAN. 

1.4 viCe-piésidettl du conseil, ministre 'de l'intérieur, 
Jules 	MQCH. 

u minislre de la France d'outre.merl 
Jean LEToURNEAU. 

Di.Ii••U.,•• bo.orIJlqu•• 

Par 	arrêté du ministre de l'Education nationale en 
date du 20 décembre 1949 : 

Sont 	promus et nommés officiers de l'instruction 
publique et officiers d'académie. 

. . . . .. . .. . .. . .. 

FRANCE D'OUTRE-MER. 

OffIciers de l'instruction Pllblique. 
.. .. 	 ... ...... .. .. .. '"' .. .. .. .. . 

M. Cédile 	(Jean-Henry), à Lomé (Togo): services 
rendus 	à l'éducation national,e. 

. .. . . .. .. .. .. .. fi., .. . -. 

Olliciers d'académie. 
M. 	Adado (Sam), à BagtlÏ,da (Togo): services ren­

dus à l'êctucation nationale. 
. M. Adjallé (Joseph), à Amoutivé (Togo): services 

rendus a l'éducation nationale. 

, M. Agbano Il (FoUey-Ambroj,se), à Glidji (Togo) : 
services rendus à l'éducation nationale. 

M. Aklassou (Joseph), à Bé (Togo): services ren­
dus 	à l'éducation nationale. 

.. .. .. .. .. .. . " .. .. .. .. .. . 
M. 	 Amélan (Amouzou-Nathan~:el) à Daye-Todomé 

(Togo): services rendus à l'éducation 'latia­
nale. , 

M. 	Apetor II (·Fi~-Kofii.Hen~y)·, à" P~1i~é '(T~~) :' 
sefVlces rendus à l'éducation nationalé. . 

.. .. .. .. 	 .. .. .. .. .. " .. • " .. " III> 

M. Bassah (Agbènyinou), à Dayes-Atigba (Togo) : 
services rendus 	à l'éducation nationale. 

.. . .. .. " " .. .. .' .. .. .. .. .. . 
M. Bmegah (Babaké), à Niamtougou (Togo): ser­

vices 	 rendus à l'éducation nation'ale. . 
.. .. .. .. .. .. . ., .. . .. .. .. . 

M. 	 Dogbla-Maglo (Kokou III), à Davié~Assomé 
(Togo): services rendus à l'éducation natio­
nale. 

.. .. .. .. 	 " .. " . . .' .. .. .. .. " .. 
M. Kpotogbey (Arnold), 	à Agbelouvé (Togo): ser­

vices rendus à l'éducation nationale. 

M. Lemoine' (J~cque's~cieo~g~s),' à • sdkodé '(T~g~) :' 
services rendus 	à l'éducation nationale. 

. . .. .. .. .. . .. .. 
• M. Oudîne, 	à Ouérin-Kouka (Togo): services ren­

dus à l'éducation nationale. 
.. .. .. . 	.. .. .. " .. .' . . . . . . 

M. 	 Torvy (Engelbert), à Tsévié (Togo): services 
l1endus à l'éducation nationale. . . 	. 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Bud,•• 10••1 

Prorogation de crédits, 

'(tRRETE NfJ 1035-49/F du 31 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONJES,~ 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admir.istrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des Colonies; 

Vu l'arrêté nIl 9OO/F. rendant exécutoire la délibération a,Q 
53/4$ de l'Assemblée Représentative du Togo en date du 2Q 
septembre 1948, approuvant le budget local du Togo ­
Exercice 194;9; 

Vu les rapports et les demandes des Chefs de setvioea. 
Commandants des Cercles et Chefs de Subdivisioœ inté.... 
sés, attestant <fil<: ~ travaux faisant l'objet du p~.ari'êt6 
sont en oours d'exécution et ~ pourront être acheYIéi avant 
le 31 décembt\El 194,9; .. 



88 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er février 1950 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 

février 1950 la période pendant JaqueUe pourront se 
consommer les frais afférents aux dépenses de Ma~é­
riel ci-apIlès : 

1) CERCLE DE LOMÉ 
Chap. XX - 1 - 2: Grosses répara1jons auX im­

meubles d'Aflao. 
Chap. XX - 1 - 2: Réflection bâtiment . ­

Douanes' de Ségbé. 
Chap. XX - 3 ......, 1 : Travaux Neufs. 

2) TRAVAUX PUBLiCS LOMÉ 
Chap. XX - 3 - 2: Construction d'une aire de 

stationnement et installation d'électricité dans un 
laboratoire: (Aérodrome de Lomé). . 

Chap. X - 4 - 6: Aménagement du Gat,age 
. Central de Lomé. 

Chap. XI - 2 - 1 : Réflection logement des FOnC­
tionnaires autochtones Lomé. 
. Chap. XX - 1 - 1: Réfection bâtiments de 
l'Allée Eucalyptus. 

Chap.XX 3 - 1 : Construction bâtiments pour 
personnel européen. 

Chap. XX - 3 - 1: Fondation bâtiments des 
Douanes - (Lomé). 

Chap. XX - 3 - 1: Edification de 10 pavillo'ns 
pou~ fonctionnaires autochtones. 

3) CERCLE 0'ANÉCHO 
Chap. XI - art. 2 - §. 1er: Grosses réparations 

aux Immeubles. 
Chap. XI - art. 3 - §. 1er: Construction Camp 

des Gardes. 
Chap. XI - art. 4 - §. 4: Achèvement Tribunal. 

Chap. XI - art. 5 - §. 5: Ta~ vicinp.le. 

Chap. XI - art. 5 - §. 5: Fonds Commun: Pont 


d'Aklakou. 
Chap. XX - art. 1 - §. 2: Grosses réparations 

Ecole de Porto-Ségouro. 

4) SuBDIVISION DE TSÉVIÉ. 
Chap. XI - art. 1er - §. 2: Entretien bâtiment 

service de Santé. 
Chap. XI - art. 5. §. 1er: Taxe Vicinale. 
Chap. XI - art. 3. §. 1er a) AcIrevement Case de 

o Médecin africain. 
b) Achèvement campe­

ment des Gardes. 

5) CERCLE DE KLOUTO 
Chap. XIII - 16 - 2 b: Centre de Ségrégation 

Akata. 
Chap. XX - to - 2: Grosses réparations Poste 

Douanes de Nytoé. 

6) CERCLE il'ATAKPAMÉ. 
Chap. X - art. 7 §. 6: Construction Abris. 
Chap. XI - art. 1cr §. 2: Entretien des Immeu­

~s. 	 i 
·Chap. XI - art. 1cr - §. 3: Entretien des routes. 
Chap. XI - art. 3 §. 2: Travaux neufs routes. 
Chap. XI art. 4 §. 1er: Travaux Imprévus. 

Chap. XI - art. 1er - §~ 2: Grosses réparations 
aux Immeubles. 

7) CERCLE DE SoKOot. 
a) SUBDIVISION DE SoKODÉ 

Chap. XI art. 1er - Parag. 2 b: Entretien bâti­
ments. 

7jbis EAux ET FoRETS (ATAKPAMt). 
Chap. VII - art. 6 § 5 - Transports 
Chap. VII art. 7 § 4 - Reboisement· 

6 Aména'glement forêts classées 
7 - Reboisement (Casia Siaméa.'>. 

Chap. XI 2 - 1er : Am,énaglement prison Sokodé. 
Chap. XIII - 16 - 3: Construction logement in­

firmier. 
Chap. XX - 1 - 2: Grosses réparations bâtiments 

Cercles. 
Chap. XX .2 - 2: Routes Coloniales . 

b) SUBDIVISION BASSARI. 
Chap. XI - 1 - 2 - Entretien des Immeubles 

Santé. 
Chap. XX - 2 - 1 - Aménagement d'une case 

(Agent Spécial). 
Cbap. XX - 3 - 1 - Construction du Poste des' 

Douanes de Ban'géIi. 
c) SUBbIVISION LAMA-KARA. 

Chap. XI - 10 - 2: Grosses réparations aux 
Immeubles. 

• 	 Chap. XX - 3 - 1 a) TraVauX Neufs (Construc­
tion cuisine Sce. Santé). . 

Chap. XX - 3 - 1 b) Travaux Neufs (Ach~vement 
d'une case pour sage-femme). 

&Y) CERCLE DE MANOO. 
a) SUBDIVISION DE MANGO. 

Chap. XI - 10 - 2: Ent,"etien Immeubles (Loge­
ment Agro). 

Chap. XI - 3 - 2: Grosses réparations aux Rou­
tes et Ponts. 

Chap. XI - 5 - 1 : Tax:es Vicinales. 
Chap. XVII 2 - 1 : Achèvem~nt poste au Ter­

rain d'Aviation. 
Chap. XX - 1 2: Réparation case du Gouv~r­

neur. . 
Chap. XX' 3 - 1.: Construction ~te de Po1i~ 

Mangn. 
Chap. XX - 3 1: Construction Logement de 

Médecin Africain à Mango. 

b) SuBDIVISION DAPANGO. 
Chap. XI art. 5 Paragraphe 1er: Taxes 

vicinales. 

9) TRAVAUX PUB~ICS Sun. 
Cha p.' XX - art. 1er: Agrandissement du Palais de 

l'Assemblée Représentative. 

10) SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT. 
Chap.. XX - art. 3 bis - (nouveau) dépenses 

de première instalration, achat de mobilier. 
11) Chap. XX - art. 3 bis ~ (nouveau) id. (bu­

reau: des finances). .' .---_........_-­
.. 

http:vicinp.le


89 1er février 1950 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 2. - Les Chds des Services, Command!.lOts 
des Cercles et Chefs des Subdivisions sont cha'rgéc; 

, chamn, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arflêté qUi sera enregistré, <:!ommuniqué et publié par-
tour où besolH sera. ' 

Lomé, le 31 décembre 1<) l'). 
Pour le Commissaire de la RépubNque en misSJ,Qn 


Le Secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 

F. M. GUILLOU 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 34-50(F du, 13 janvier 1950. 


LE GOUVERNEUR r.lES COloNIES, 

'CHEVALIER DI! LA LÉOION D'HONNI!UR, 

COMPAQNON DI! LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉIVBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du Commlssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Golonies et les actes modificatifs suœéquents; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la délibération en date du 14 septembre 1949 approu­
vant l'ouverture d'un crédit supplémentaire au Budget Local 
du Togo exercice 1940; 

Le oonseil privé entendu; 

Sous réserve dies dispositions de l'article 35 du décret 
du 25 octobl'e 194(1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire dans le 
Territoire du Togo la délibérati.on Nq 99 F 
du 12 novembre 1949 de l'Assemblée Représenta­
tive du Togo approuvant l'OUverture d'un. crédit supplé­

, mentaire au Budget Local Exercice 1949: 

Chap. XX. DÉPENSt:;S EXTRAoRDJ,NAIRES. 
Art. 1er. - Gr.osses répa:rations aux immeubles. 
Paragr. 1er. - Bâtiments du Chef-lieu. 7.250.000 frs. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
un prél,èvement .ordinaire sur les fonds libres de la 
Caisse de Réserve du Territoire: . . 7.250.000 rrs. 

ART. 3. - L'ordonnateur-DéléglUé et le Trésorier­
Payeur sont chargés, chaoun en ce qui le concerne, de 
l'exécution dru présent arrêté qui sera enregistré, pu. 
blié let oommuniqué partout où besoin sera. 

L.omé, le 18 janvier 1950. 

P.oUl' le CommiSsatre de la Républtqu.e en. mission 

Le Sec,étaire Gén.üal 


chaFgé de. l'ex{i4ditton 'des flflalres 

courantes et wgen.tes, 


F. M. GUiLLOU 

DEllBE.RAT/ON No 99(F dB l'Assemblée Reprl­
sent{lt~lIe du, Togo relatire à l'ouverlure d'un crédit 
sppplémenitlire au Budget Local du Togo - Exer. 
cice 1949. 

L'Assemblée Représentative du Tog.o, 
Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorganisatm 

a.llslrative <lu Togo; 
Vu le déCret du 25 octobre 1946 portant créatlOn d'une 

Assemblée R.eprésentative au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtme f1nancier 

des colOnies notamment en ses articles 81, 00 et 91 et les 
actes subséquents qUI les ont modifiés; 

DéIlbérant en matière budgétaire conformément aux a~rticlès 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, et ;17 du décret du 25 
octobre 1949; 

Vu la dél1bératIon nO 53/48 du 29 I,;Ieptembre 1948, portant
approbatIon du budget local Exercice 1949; 

A adopté dans sa séance du 12 novembre 1949; 

Sous réserve des prescrlptions de l'article 35 du décret tlu 
25 octobre It)4'6; 

Les dIspositions dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Il 'est ouvert au Budget Local 
Ex:ercice 1949 le crédit supplémentaire suivant: 

Chapitve XX - Dépenses extraordinair,es. 
Article '1er - Grosses réparations aux immeubles. 
Paragraphe 1 - Bâtiments du Chef-lieu 7.250.000,­

ART. 2. - Cette ouverture de crédit supplémen­
"ta,ire s:ra gagée par un prélèvement d'égale som­
me, SOIt: . . . .. ..... 7.25Q.OOO,­
sur les fonds libres de la Caisse de RéServe du Ter· 
ritoire. 

Fait et délibéré à Lomé en séance publique le 12 
nov,embre 1949; 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

M Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNou 

ARRETE No 37-50(F. du 18 ianvl,e, 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHI!V ALlI!R DE LA LtOION D'HONNI!UR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1000, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commlssaire de la République aU Togo. 
Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assembléet 
reprérentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime f_ctec 
des Golonies jet les actes subséquen1s qUi l'ont modifié j 

Vu le déCret du 25 octobre 194(j portant créatIOn Li'une 
Asgemplée ReprésentatIve au Togo; , 

Vu l'arrêté no 9OO/P., rendant exécutoire la délibéraf::1îol. 
nO 53;48 de l'A.R.T. en date du 29 septembre 1948, approu. 
vant le budget local du Togo - Exercice 1949; 

Vu les lettres no 010/000, A.a.p. et 200/000 A.a.p.; 
Vu l'avis émiS par la Commlssion Pennane.nte de l'A.R.l1 

en sa séance du 2S décembre 1949; • 
Sous réserve de ratification ultérieure de l'A.R.T.eu sa 

prochaine session; 
Le Conseil privé ~tendu; 

.. 
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Sous réserve d,es dispositions de l'article 35 du décret du 
25 octobre 194{6j 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget local 

-:- Exercice 1949 - les crédits supplémentaires sui~ 

~~: .'Chapitre 5. - Services d'Administration Génet"ale 
(Matériel). 

Artide 4. - Circonscriptions Administratives. 
Par~graphe. 5. - EclaIrage des Cerdes et Ré­

sidences. . . . . . . . . . '30.000-,­
Para:grapbe 9. - Jardins des 

circonscriptions Terrt. . . . . 16.400,­
Paragraphe 10. - Moyens de 

transport. . . . . . . . . 11.800,­
Paragraphe. 12. - Dépenses 

diverses . . . . 32.370,- 90.5701­

Article 5 Bis - Justice de 
paix. 11 

Paragraphe 3. - Eclairage 
des burealUx .. " .' . .' 3.300,­

Article 6. Justice indi­
1~ne. , ,

Paragraphe 2. - Déplacement 
des témOInS, ju~ . . . . . . 17.640,- 17.640,­

Artide 7. - Police Admini~ 
trattveet judiciaire. 

Paragraphe 1 - EClairage '. 21.000,­
Paragraphe 2. - Entretien du 

mobilier . '. . . . .25.000,­
Paragraphe 3. - Fourni­

ture de Bureaux Imprimés " . 15.000,­
Paragraphe 5 Moyens de 

tra'nSiport . . . .• . . . '. 20.000,­
Paragraphe 6 - Indemnité 

d'habilLement assistants Police 30.000,=- 111.000a­
ArtIcle 9. Etablissements 

pénitentiaires. 
Paragraphe 1. - Eclairage 

des prisons. ...... 67.100,-
Paragraphie 3. EntretIen , 

de<; détenus . . . . . . .1.931.265,-1.998.365,­
Total du chap. V. - • . . . . .2.220.875,­

Chapitre 7. - Services finan­
CIers (Matériel). 

Article 7. - Forêts - (Main 
d'œuvre). 

Paragraphe 1. - Sal~res des 
.manœuvres . . . . . . . . 3.000,­

Paragraphe 2. - Station d'es­
sai de Tog'blékové . " . . . 3.000,­

Paragraphe 5. - Périmètre 
de reboisement de Davié . . . 15.000,­

Total du chap. 7. - . . . . . . 21.000,­
ChapitJ1e 9. - Dépenses des 

Exploitations industrielles (main 
d'œuvre). 

Article 1. - Postes - - T élê­
graphes - Téléphones. 

Paragraphie 1. - Salaires de 
manœtrV'reS des )j'gnes • • • 249.000,­

Paragraphe 2. - SalaIres des 
courriers piétons. . . . . . . 3.150,­

Paragraphe 3. - SalaIres des 
manœuvr,es Bureau Lomé . . 286.710,- 538.860,­

Article 3 - Travaux publics. 
Paragraphe 3. - personnel 

perma'nent des cercles . . . . 153.950,- 153.950,­
Article 5. - Agriculture. 
Paragraphe 1. - Manœuvres 

des Stations agriéoles . . . . 240.470,­
Paragraphe 2. - Manœuvres . 

de la: Station de Tové . . . . 539.940,­
Paragraphe 3. - Surve,iIlants 

des Ciroons. Agricoles . . . . 325.565,-1.. 10?:~T5,-, 
Total du chap. IX. - . . . . .1.798.785,­

Chapitre 10. - Dépenses des 
Exploitations Industrielles (Ma­
tériel ). 

Article 5. AgriCtllture. 
Paragraphe 7. - Transport 

du personnel . . . . .' __9':3!0,­
Chapitre Il. - Travaux Pu­

blics. 
Article 1. - Travaux d'en-_ 

tretien. 
Paragraphe 2 b - Entretien 

courant des immeubles . . . . 220.000,- 220.000,-
Chapiffle 13. - Service d'In­

térêt social et Economique. 
Article 2. - Pharmacie de 

détail. 
Paragraphe 3. - Fonctionne­

ment de la Phanna~ . . . . . 80.000,- 80.000,-
ArticLe 3. HÔpital 

Mixte de Lomé. 
Paragraphe 3. - Salaires des 

gens de Service . . . . . . 509.000,- 509.000,­
Article 5. - Assistance mé­

dicale indiglène. 
Paragraphe 2. Achat et 

entretien du matériel mobil. .. 19.000,­
Paragraphe 3. - Salaires ma~ 

nœuvres dispensaires . . . . 116.135,­
Paragraphe 4. - Eclairage et 

stérilisation . . . . . . . . 20.000,­
Paragraphe 5. - Moyens de 

transport . . . . . . . 15.000,- 170.1351­

Article 8. - Instruction Pu­
blique. . 

Paragraphe 4. - Frais 
d'éclairage . . . . . . 15.000,-

Paragrapbe 5. - Bourses et 
allocations d'entretien . . • . 60.000,- 75.000,­

Artide Il. - Enseignement 
technique et 'professionnel 

Paragraphe 1 a - Allocattion 
d'entretien .. . • . . . . 415.000,­

Para'grapbe 1. b - Achat de 
matières premières . . . . . 200.000,­

Paragraphe 1. c - Achat et 
entretien du matériel . " • . 108.000,- 723.000,­

.. 
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Paragraph!e 2. - Enseigne­
ment tech~que et professionnel 30.000,- 753.000,­

Article 16 - Sce. d'Hy­
'g'iène et pl10phylactique 

Paragraphe 1 a) Achat et 
.. entretien du matériel . " . . 19.800,­

Paragraphe 2. - Prophyla­
xie agronomique . . . . . . 30.000,- 49.800,­

Total du Chapitre XIII . . . .1.636.935,­

. Chapitre XV. - Dépenses 
dl\'lerses (Matériel) 

Article 3. - Frais généraux 
Paragraphe II - Eclairage 

urbain de Lomé . . . . . . 35.075,- 35.075,­

CHAPITRE XX. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 
Article 1er - Grosses répa­

rations aux immeubles 
Paragrapbe 2. - Bâtiments 

des Cercles . . . • . . . . 770.000,- 770.000,­
Article 2. - Grosses répa­

rations aux routes et Ponts 
Paragraphe 2. - Routes co­

loniilles . . . . . .. .. 934.000,- 934.000,­
Article 3fbis (nouveau) . 
Dépenses de premÎlère 

,installation achat de mobilier . 4.870.000,- 4.870.000~­
total du Chap. XX . . . . . .6.574.000,­

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
taires, dont le total s'él;ève à 12.516.000 francs, sera 
gagée: 

lb - len ce qui ooncerne la Section Ordinair.e par un 
prélévement sur tes plus-values nonnales des recettes 
du Budget Local - Chapitre II Article 1er - Para­
graphe 1er : Droits d'Importation soit: 5.942.000 

20 - 'en ce qui concerne la Section 
Extraordinaire par un prélèvement sur 
la' Caisse de Réserve SQit: ... '. '1.180.000 
et par une annulation à l'Article 1er 
du Chapitrle XX de . . . . . . ',' 2.394.000 

12.516.000 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chargés chacun, en ce qui le concerne de 
l'exécution du pr.ésent a'rrlêté qui sera enregistré, pu­
blié let oommuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, l'e 18 janvier 1950. 
POur te CommiSsaIre de la Ré~bltque en mjssion 

Le Secrétar:re Général 
chal1gé ae l'expédition des tijfajJ'es 

. courante~ et' urgentes, 
F. M. GUILLOU 

ARRETE NO 38-50jF du 18 laltv~' 1950; 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 


,CHl!VALI~ DE LA LÉOION D'HONNetJR, 

COMPAGNON DE LA LUltRATION, 


COM}USSAIRI! DE LA RtpUBLIQUI! AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminanf les attributions et 

les pouvoirs du CommISsaire de la ~épubUque au Togo, 


DU TERRITOIRE DU TOGO 91 
--, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioQ 
adminiStrative du TerritOire du Togo et création. d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret tlu 30 déoembre 1912 sur le régimie fi:na.n<ie«: 
des Colonies ~ les actes subséquents qui l'ont Inod'lfié; 

Vu.le décret du 25 octobre 1946 'portant ouverture de tré­
dits supplémentaires au budget I()cal - Exeretoe 1949., 

Vu l'arrêté no 9OO(F. rendant exécutoire la délibération pA. 
53(48 de l'A.R.T. en date du 29 e;eptembre 1948, approuvant 
le budget local du Togo - Exercice 194~; 

Vu l'avis émIS par la OomU1iSSlOn .Pennanente de l'A.~.Y.. 
en sa séance du 28 décembre 1949; 

Sous résèrve de ratification ulterieure tle l'A.R.T. en _ 
prochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget LOcal 

du Togo les crédits supplémentaires suivants : 
1~ - Chap. IX. - Dépenses des dispositions in­

dustriell:es (Main d'œuvre) 
Art. 3. - Travaux publics. 
Paragraphe 2. - personnel des Travaux 

Publics . . . . . . . . . . . . . 80.000,­
~ - Article 8. - Usines et Ateliers de 

'fabrication 
Paragraphe 1er. Ateliers des Travaux 

Publics . . . .,. . . . . . . . . 240.000,­
3P - Paragraphe 3. station de pom­

page à Agouévé . . . . . . . . . . 90.000,­
Total du chapitre ". • . . 410.000,­

40 - Cha'pJtre X. - Dépenses des 
Exploitations Ind. (Matériel) 

Article 3. - Travaux. pub'fics. 
Paragraphe 7. - FraiS Généraux et outil­

lage . . / . . . . . . . . . . . . 40.000,-:­
50 - Article 8. - Usines et Ateliers 

de 'fabrkation. 
Paragraphe 4. - FraiS généraux et ou­

tiUa'g1e des Ateliers " . • . . . . . 50.000,­
(io - Paragraphe 5. - Achat de 

matilères . . . . . . . . . . . . . . 90.000,"':'" 
7Q 

- Paragraphe 11. - Fonctionnement 
des madtines (A.'gouévé) .. . . .... . _94)()'000,­

Total du Chapitre X. - . . .1.080.000,­
ART. 2. - L'ouVierture de ces crédits !Supplémentai. 

reS sera gagée par un prélèvement sur 1esplus values 
des recettes oonnales du 'Budget Locat 

Chapitre II. - Contributions perçues 
sur liquidation. 

Article 1er. - Importations et Expor­
tations. 

Paragraphe 1er. - Droits d'Im­
portation . . . . . . . . . . . . .1.490.000,­

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier.' 
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l',exécution du présent arrêté qui sera enl"egistré. pu.. 
blié, communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, Ile 18 janvier 1950. 1 

Pour le CommisstUr:e de la Ré~blique en missjon 
Le Secrétaire Général. 

chargé ete l'expédition 'des affaires 
. courantes et urgentes, 

.;. F. M. GUILLOU 

.. 
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ARRETE No 24-50/A.P.A. da 12 janvtpr 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUI!R DE LA LtOION D'HONNEUR, 

. CoMPAONOJIj DE LA LIB~ATION, 
COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganISation 
..dminlStrative du territoire du Togo et création 'd'assemblées 
représentatives ; 

Vu le Télégramme-lettre no 75/APA. du 2 DIaI 194i1j 

Sur la propositIon du Commandant du cer~ du Centre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popu­
lation des villa'ges des cantons de Nuptja Est Mono 
et Atakpamé Est Mono (cercle du Centre) sera e·ffec­
tué sur les ordres du Commandant du Cercle du 
Oentre du 23 janvier ,au 15 février 1950. 

ART. 2. - Les lieux de recensement seront: 

canton Naatia Es~ MonO 
VilI'ag1ès de: Adanlévé, Adikamé, Adjachédomé Afi­

dégnigban, Ahassomé, Avedjémé, Obogbo, Klikomé 
Katomé, Kpekpleme, Kpeyé, Monota, Saligbé, Tado 
Atou, Tado Aoutele, Tado Avedji, Tado Domé. 

Canton. Atakpamé Est MolID 
Vil l'ages de : Adangbénou, Adjigo, Afolé Ahomé, 

Afolé Ekpa, Atomé, Atchak,eke, Atchinedji, Deva, 
~una, Olito, Ountivou, Agbenia11e, Sada Ohoqje­
dp, Sada Vossa, Foukoté. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle du Centre 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enr:egistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 12 janvier 1950. . 

pOUl' te CommiSsaire (Je la Répu.IJli4'u.e e(t mtssion 
.. Le Secrétaire Oén.ùaJ. 
chargé de l'expédition des alJapes 

COUl'alites e~ ",gentes. 
F. M. GUILLOU 

Karité 

ARRETE N 2~507AE. tÜl 13 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBtR.\TION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPU6L1QUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

.dminJStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté 91tM9 AE. àu 12 Il()vemb~ 1949 flXaDt la 
date d'ouverture de la, trai~ du karité de la ~1.
1950; . 

Vu l'arrête 327 AE. du 7 avril 1948 portant création d'une 
caJSSe de rajustetnelt, dt's pnx; . 

AprèsoonsultatJon et aVIs favorable du ComIte Consultatif 
de la caIsse de rajustement; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. En vue de favoriser la com­
mercialisation des amandes de Karité de la récolte 
1949-1950, une majoration de 1 franc par Kilo des 
prix d'achat au producteur sera pratiquée par les 
Commerçants-Exportateurs du Territoire. 

ART. 2. - Cette majoration de prix sera rembour­
sée aux commerçants exportateurs au moment de 
l'exportation des tonnages achetés par leurs soins. 

Le remboursement ainsi déterminé, imputable à 
la ,Calsse de Rajustement des Prix, sera effecfué 
après visa par les soins du Bureau des Affaires Eco­
nomiques du triplicata de la déclaration de simple 
exportation souscrite par chaque exportateur. 

ART. 3. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du ServiCe ifes 
Douanes et le Chef du Bureau des Affair,es Econo­
miques sont chargés, chacun ep ee qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 Wanvier 1950 
POUl' le Com~saz.reYd"e la République en. ntiss(..'O/t. 


Le Secrétaire Général 

chargé de l'expéditj.o!t des affairés 


coU/'antes et urgentes, 

F. M. OUILLOU 

ProbihifioD tle ••rUe 

ARRETE No. 27-5JJjAE. dit 14 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE~ DI! LA LÉoION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermiaant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adininlStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ­

Vu la loi 1" mars 1942 et les textes modifIcatifs subsé_ 
quents; 

Vu l'arrêté 183.49/0. du 8 mars 1949 rendant exécu­
toire la délibératIon 39148/0. de l'Assemblée Représentative 
du Togo et partIculièrement son arttcle 7; 

Vu l'arrêté 997.\9 AE. du 23 décembre 1949 abrogeant
la prohibitlOI1 de sortie du garl à destination du Terriroire 
britannIque voisin; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Toute sortie de gari du TOgo 

à destination du Territoire britannique voisin est 
interdite jusqu'à oouvel ordre. 

ART. 2. -A titre exceptionnel et lorsque les prix 
de vente 'du gari reV'Î:endront à' un coors normal, des 
autorisations de sortie pourront êtr~ accordées par 
}es soins du Chef du Bureau des affaires Economiques 
après visa de l'Administrateur-Maire de Lomé . 

.. 
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ART. 3. - Les infractions aux dispositions Hu 
présent arrêté seront punies des peines prévues par 
la ll()i du 14 mars 1942. 

ART. 4. -'- Vu l'urgence, le présent arrêté Sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affich'age i la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Ciroonscrip­

~ til()ns Administratives et des P.T.T. 
Lomé, le 14 janvier 1950 

POIl1' te Commissoire ae la RépalJ.lique en. niissiOn. 

Le SecrHtiire Glnérat, 


chOl'gé de l'expéditiOn. 'des allaires 

cowan.'l8s et wgenies, 


F. M. GUILLOU 

aeurre 

ARRETE N° 28-50jAE du 16 ;altvter 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OtEVAUER De LA LtolON D'HONNEUR, 


CoMPAONON De LA LIBéRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
- Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
Jes pouvoirS du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes su~quen1s; 
Après avis de la commiSSIOn des prIx; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix de vente au détail 

du beurre de la régie municipale de Lomé est fixé 
à 320 fran.:s Ile IdIn, soit 80 francs la plaque de 250 
gramin'es à compter du 21 janvier 1950. 

ART. 2. Toute · ...infraction aux' dispositions ;'iiu 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi 
du ;14 mars '1942. 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairi,e' de Lomé et tous lieux publics. 

Lomé, le 16 janvier 1950. 
P·oar le Commissaire ae la République .en. mission 

Le Secrétaire Général 
chargé ae l'expédifuJIt des affaires 

courantes et urgentes, 
F. M; GUILLOU 

ARRETE N0 2Q..50/AE du 16 ;anllier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtoION D'HONN~~ 

CoMPAGNON DE LA Ll8t1{ATlON, \ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommlSSa.ire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 ~anvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et tréationd'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 141 mars 1942 et tous textes subséquen1s; 
Vu l'arrêté ~9/AE.jCPS. du 9 juin, 1949 fixant le 

prix de vente du pain; 
Après aVIs de la CommisSIOn des pnx; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix de vente au détail 

du pain de la boulangerie municipale de Lomé est 
fixé à 7 franlcs la pièce à compter du 21 janvier 1950. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la IQi du 
14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applit!able par voie d'a'ffÎcna'ge i: la 
Mairie de Lomé et tous lieux publics. 

Lomé, le 16 lanvier 1950. 
pour te CommiSsoire ae la Républtque en. mtsslOlJ 

Le Secrétaire Générlll 
chorgé. de l'expédition des alfalres 

cOUJ'onte.s et Ul'gentes~ 
F. M. GUILLOU 

Co.tr'bullo.. dlr••t•• 

ARRETE Nd, 33-5OjCD du 18 ïanvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OtEVALI~ DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LlatRATION. 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuoons 

et les pouvoirs du' CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatiOtl 

administrative 'du terriroire du Togo et créatkln a.'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu les décrets du 31 décembre 1949 6lpprouvant sept
délibérations en matière fiscale de l'Assemblée Représen­
tative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues exécutoires sur 

le Territoire du Togo· les délibérations ci-après de 
l'Assemblée Représentati'Ve: . 

10 ) no 62 du 27 octob11e 1949 SlUpprimant, pour comp­
ter du J1e1; janvier 19:JO,. la taxe .,ur les Chiéns. 

2\:» no 65 du 27 octobl1e 1949 supprimant, à partir 
du 1er janvier 1950, certaines patentes des professions 
artisanal'es ; 
~) no n du 27 octobre 1949 modifiant,' pour 

compter du 1er janvier 1950, les règles d'assiette de 
la taxe sur les armes; 

40) no 86 du 9 nQV'embre 1949, fixant pour 1950. 
les taux de l'impôt' personnel j 

50) no 85 du 9 novembr·e 1949, fixant les taux de 
la taxe vicinale pour 1950; 

(;:Q no 92. du 9 novembre 1949 complétant et modi­
fiant pour compter qu 1er janvier 1950, les règles. 
d'assiette des impôts sur les revenus j 

.. 
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~) na 94 du 9 novembre 1949 complétant et modi­
:fiant, à partir du 1er janvier 1950, les l'Iègles d'assiette 
iles impôts cédulaires et SI\.lr le revenu. 

ART. 2. - Le présent arr.êté aura effet du 1er 
janvier 1950 et sera enregistré, pubUé et tommuniqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1950. 
POUl' 18 CommisslUre de la R.épublique en miSSion 

Le S8Crétaire Général 
cltargé (Je l'expêdii~on des affaires 

courantes i!l urgentes, 
F. M. GUlLLOU 

DELIBERATION ND. 62jCD. porian't suppression 'de la 
taxe sur. les chiens. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatlon 
-administrative du territoire dl\. Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 194.6 portant création d'une 
.. Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté :nq 530 du 23 septembre 1937 instituant à 
partir du 1er janvier 1938 ~ taxe sur les chIens; 

A adopté, dans sa séance du 27 octobre 1949, SOUS 
réserve d'approbatIon tacite ou expresse du Conseil d'Etat, 
la délibératlOll dont la teneur suit : 

ARTICLE UNlQUE. - Est supprimée pour compter 
du 1er janvier 1950 la taxe sur les chiens instituée! 
par l'arrêté nb 530 du 23 septembre 1937 susvisé. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
:~'lngt sept octobr.e mil neuf cent quarante neuf. 

Le Président de l'A,R.T.,
ÛLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

DELIBERATION Ml 65jCD. porian't suppressjOn 'des 
p.uAe,ttd5 des projessio1t$ 4I'tisantiles. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

adminIStrative du territoue du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 19~ portant créatIOn d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant conformément aux dispositions de l'artlde 34 

de ce décret; . . 

Vu l'arrêté 530/CD. du 17 octobre 1944 règlementant les 
. patentes et licences au TlOgo It!t actes modifIcatifs subséquenils; 

Vu la délibération nO 58/48 du 22 octobre 1948 de l'Assem­
blée Représentative du Togo; 

Sur le vœu de la Commission consultati:ye Franco-Bn'tan. 
nique pour les Affaires TogolalSes tenue à Lomé le 22 avril 
1949; 

A adopté la délibération dont la teneur SUIt dans sa séance 
du 27 octobre 1949 sous réserve de l'approbation tacite ou 
~presse du Conseil d'Etat. 

ARTICLE UNIQUE. - Sont supprimées, pour éOmpter 
du 1er janvier 1950, les patentes des professions 
artisanales ci-après: 

T alJtelUl A. 
BoudIers 
Mécaniciens 
Photographes 
Coiffeurs 
MenUIsiers 
Ebénistes 
Forgerons 
Horlogers 
Bijoutiers 
Boulangers 
Bottiers 
Cordonniers et tous artisans non dénommés ayant 

des employés. 
TalJlelUl B. 

Tailleurs ,et couturières. 
Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 27· 

octobre t 949. 
Le Président dS l~. R. Tel· 

Sylvanus ÛLYMPIO. 
Le SecrétaireJ 

Rodolphe TRÉNOU.. 

DELIBERATION No 72jCD. portan't momW,cdtio'lt de 
l'arr.é'té 608 du 22 octolJre t 929 institlUllil une taxe 
SUT les permis de port d'armes au Togo. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décJ;let du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­

• nistrative du Terl"itoine du Togo; . 
Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblée 

Représentative au Togo et délibérant conformémrent aux dispo­
sitions de l'article 34( de ce décret; 

Vu l'arrêté ~ 608 du 22 octobre 1929 instituant une taxe 
sur les permis de port d'armes au Togo et actes modif1catits 
subséquents ; 

A adopté la délibération dont la teneur suit dans sa séance 
du 27 octobre 1949 sous réserve de l'approbatIon tacite ou 
expresse du Conseil d'Etat. 

ARTICLE PREMIER. Est complèté comme suit l'ar­
rêté 608 du 22 octobre 1929 instituant une taxe sur les 
Permis de port d'armes.. 

ART. 2. - Art. 6 (à ajouter) oont exempts de 
taxe: 

a) les revolvers ou pistolets d'ordonnartce des offi­
ciers et aspirants de réserve. . 

b) les armes des fonctionnaires ou agents du Secré­
tanat Général de l'Aviation Civile et Commerciale 
autorisés à en porter dans l'exercice où li l'occasion 
de leurs fonctions. 

c) les armes à feu existant dans les magasins et 
entrepôts de commerce tant qu'eUes n'ont pas été 
mises en usage. 

ART. 3. La présente délibération entrera en vi­
gueur à compter. du len janvier 1950. 

Fait et délibéré en séance publique à L'orné, le 
27 octobre 1949. 

Le Président dlJ l'A. R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

Le SeerétatrlJ, 
Rodolpb'e TRÉNQU. 

.. 
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DELIBERATION ND 85jCD. maintenant pOUl' l'année 
1950 les tlNlX de la Ijaxe viciltale fixés par la 'rM1I1ié­
ration l1P 4OjCD. da 11 septemure 1948 pour l'année 
1949. 

L'A'SSemblée Représenlative 'du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 194:6 portant réorganisatIon 

admims1ratlve du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Asseml:llée Représentative du Togo et délibérant conformément 
aux dISpositions de l'article 341 de ce décret; 

Vu l'arrêté n~ 532/CD. du 17 octobre 1944 instituant une 
taxe vicmale en remplacement des prestations et actes modifi. 
catifs subséquents: 

Vu la délibération nQ 40/CD. du Il septembl"€! 1948 fixant 
pour 1949 les taux de la taxe 'VIcinale; 

A adopté la délibération dont la teneur sud dans sa séance 
Uu 9 llOv'Cmbre 19419 SOUS réserve de l'approbatIOn tacite ou 
exp~ du Conseil' d'Etat. 

ARTICLE PREMIER. - Sont maintenus pour l'année 
t 950 les tarifs de la taxe viCinale fixés pour 1949 
par la délibération Ob 40-48/CD. dù Il septembre 1948 
sous réserve des modifications suivantes: 

a) 110rs catégorie 
Contribuables dis~sant d'un revenu supérieur à 

48.000 Francs. 
b) Catégorie supérieure 

Contribuables disposant d'un revenu supérieur ou 
égal à 36~OOO francs, inférieur ouêgal à 48.000 francs. 

c) Catégorie ordinaire 
.Contribuables disposant d'un revenu inférieur à 

36.000 francs. 

ART. 2. - La présente délibération entrera en 
vigueur à Compter du 1er janvier 1950. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
9 novembre 1949. 

Le Président d8 l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le S~rétaireJ 
Rodolphe TRÉNOU. 

DELIBERATiON Ml S6 maintenant pour l'année 1950 
les tlNlX d'impôt personnel et sur la 'Population 
~lottmft.e fiXés par l,a déliliértition fiP 3&48jCD. du 
11 septembre 1948 pour l'minée 1949. 

L7Assemblée Represerifatlve du Togu, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant 'réorganisanon adml.. 

nlStrative du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 194'6 portànt création d'une As­

semblée Représentative du Togo et délibérant conformément 
aux dispositlOllS de l'arttcle 34 de ce décret; 

Vu les arrêtés !lAS 526 et 527 du 17 octobl"€! 1944 réglemien­
tant l'Impôt f!Crsonnel et l'impôt sur la population flottante 
et actes modlficatlfs subséquen1s; . 

Vu ta déIrbération no 38.48/CD. dù 11 sepfembl"€! ;1948 por­
tant fixatiOn des taux de l'Impôt personnel ef sur la population 
flottante pour l'année 1949; 

A adopté la délibération dont la teneur SUIt dans sa séance 
du 9 ÎIovembre 1949 sous réserve de l'approbation tacite 
ou expresse du Conseil d'Etat; 

ARTICLE PREMIER. - Les taux de l'impôt personnel 
• et del'Împôt sur la population flottante sont 'fixés 

pour Pânnée 1950 selon le tableau ci-annexé: 

TAUX 
propos•• 

pOlIr 
1950a) , fiors Catégorie 

Contribuabloes disposant d'un revenu supérieur à 48.000 820 

b) Catégorie Supérieure 

Contribuables disposant 4'un revenu supérieur ou égal à (36.000, in'f.érieur ou égal à 48.000 530 

Catégorie OrdilUlire 

Contribuables disposant d'un revenu inférieur à 36.000 

Cercle de Lomé 

Commune-mixte, subdivision 'de Lomé et de Tsévié . . " . tSO 

·195Certle d'Anéeno 

Cercle da Centre 

Sul)division d'Atakpamé : 
Canton de 1'Adélé, Kpessi et groupement BUtta . . . 160~ .1
,Canton. d'Atakpamé, Nuatja, Akébou, Akposso Nord et Sud . 175 
Canton de Utimé '. . . . . . . . ._ . . . . . tro 
Subdivisipn de Klouto : 

à l'exception du canton de l'Agotimé . . . .. . . " .. 
 ISO 
Canton de l"Agotimé . . .. . • . • • • • 160 

.. 
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TAUX 
ropasse 
pour

Cercle de Sokodé [DaO 

75 
Subdivision de lama-Kara .. .. .. . . . . . 
Subdivision de Solrodé . " . .. .. .. .. .. . .. .. . . . 

70 
Subdivision de Bassari à l'exception des cantons Konlrombas 70 
Cantons Konkombas . . . . . . 45 

Cen:Je de Mango. 
75à l'exception des cantons Konkombas, lambaset Tambermas . . . . . 
45Cantons l\onkOmbas, lambas et Tambermas . • • • . • • • . • • . 

B. - IMPÔT SUR LA POPULATION FLOTTANTE 

Pour l'ensemble du Territoire. ...... .' • . . • . . .. . . . . . 225 

'ART. 2. - la présente délibération entr'era en 
vlgu'eur à oompt.er du 1er janvier 1950. 

Fàit et délibéré en Séance publique à lomé le 9 
novembre 1949. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

J..e Secrétaire. 
,Rodolphe TRÉNOU. 

--~-

DELIBERATION No 92/CD. complétOJtt et modiliOllt 
les règles d'assiette des impôts sur les revetUlS. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du3 janvIer 1946 portant réorgamsatiOn 

administrauVie du Togo; . 
Vu le décret du 2:> octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative du Togo et délibérant conformément 
aux dlspositlOns de l'article 34\ de t:e décret; 

Vu l'arrêté 1110 576 du 16 octobre 1941 instituant les Impôts 
sur les revenus au Togo et actes modificatifs subSéquenls; 

A adopté, dans sa séance du 9 novembre 19~ sous réserve 
.de -l'approbation tacite ou expresse du Conseil d'Etat, la déh • 
. bératlQIl. dont la teneur suit: 

AIUICLE PREMIER. - les diSpOsitions règlementant 
au Togo le mode d'assiette et les règles de perc:ep­
tion des impôts cédulaires sur les revenus et de l'im'pôt 
général sur les revenus sont modifiées comme suit: 

ART. 2. - Il est ajouté à l'article 46, après le 
3C aUnéa les alinéas suivants : 

A partir du 1er. janvier· 1950, sont exonérés de 
l'impôt cédulaire les traitements publics et privés, les 
indemnités et émoluments. les salaires, les pensions 
.:t les rentes viagères dorit le montant, ramené à l'an­
née, après défah:ation de la rètenue pour'la retraite e~ 
le cas échéant de la déduction pour frais profession­
nels ne dépasse pas 180.000 fraitcs. 

la fraction du revenu net ramené à l'année com-· 
prise ,entre 180.000 francs et 240.000 francs est 
comptée »pur un quart, celle comprise entre 240.000 
francs et 360.000 francs est comptée pour moitié, la 
partie excédant 360.000 francs est comptée pour la 
totalité. 

Le reste de l'article sans changement. 

Fait et délibéré à lomé, le 9 novembre 1949. 
Le Présidenlâe l~A. R. r., 

Sylvanus OLYMPIO. 
Le &aétaire.. 

Rodolphe TRÉNOU. 

DELIBERATION N'fJ 94-49/CD. complétaTit et Modi­
'fjanJ les règles d' assiettédes impôts cédalalres et 
SUI' le reve/Ul.. 

IIAssemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgamsation 

administrative du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative du Togo et délibérant confurm~ment 
aux dlSpositi!Ons ete l'article 34 de ~ décret~ 

Vu l'arrêté no 576 du 16 octobre 1941 instituant les impôts 
sur \es revenus du Togo et actes modifi<:atIfs subséquents 
notamment la dé~lbération rfJ 92/CD. du 9 novembre 1949; 

A adopté, dans sa séance du 9 novembre 1949 sous réserve 
de l'approbation tacite ou expresse du Oonsoeil d'Etat, la déli· 
bérahon dont la teneur suit: • 

ARTICLE PREMIER. - les dispositions règlementant 
au Togo le mode d'assiette et les rè,gles. de perCeption 
des impôts cédulaires et sur les revenus résultant de 
l'arrêté na 576 du 16 octobre _1941 tt d~s textes 
modificatifs subséquents, notamment la délibération 
nQ 92/CD. du 9 novembre 1949, 'Sont modifiées con· 
formément aux articles suivants: 

ART. 2. - L'article 7 est modifié comme suit: 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa 

de l'article 'précédent,. les plus-values ,provenant de la 
cession en cours d'exploitation, d'éléments de l'actifi 
immobilisé ne sont pas comprises dans le .bénéfice 
imposabl,e de l'exercice au oours duquel elles "nt 
été réalisées si, dans la d'éclaration des résultats dudit 
exettlice, le contribuable prend l'engagement (te réin­
vestir en immobilisations dans ses entreprises au TogoJ 

avant' l'expiration d'un 'délai de trol's ans 'ft ·panir de 
la clôture de l'exerèiœ, une somme 'égale au mo~ant 
de ces plus-values ajoutees aupnx de reVIent des 
éléments cédés. 

.. 
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Si le remploi est effectué dans le délai prévu ci­
dessus, les plus-values distraites du bénéfiœ împosa­
bIe viennent en déduction du prix de j'evient des nou­
venes immobilisations, soit pour fe cafeuI 'des amor­
tiss-emeiits qu'il s'agit d'éléments d'actif amortissables, 
soit pour l,e caJoul des plus-values réalisées ultérieure­
ment. Dans le cas contraire elles sont rapportées au 
bénéfice imposaMe de l'e~ercice au Cours duquel a 
expIré Ie délai ci-dessus. 

Toutefois, si le contribuable vient à cesser ~a 
profession ou à céder son entreprise au rours du 
délal cl-dessus les plus~values à réinvestir seront im­
médiatement taxées dans les Ôlnditions fixées par 
l'articJ},e 26 ci-après. 

ART. 3, - Il est ajouté à l'article 12 un article 12 
bIS ainsi libellé: 

« Les stocks doivent être évalués au prix de revient. 
Les travauxenoours sont évalués au prix de revient. » 

ART. 4. - Dans le texte de l'article 16 la date 
du 31 mars est substituée à celle tl'u 28 févrièr. 

ART, 5. - Le ~ alinéa de l'article 21 est modifi.é 
commeswt: 
({ Les sociétés de per<;onnes, de capitaux ou les 
SOCIétés mixtes dont le si~g'e socia'l est fixé hors du 
Togo sont assujetties à l'impôt au lieu de leur prin­
CIpal établissement dans le Territoire d'après les 
résultats des opérations qu'elles y ont réalisées ». 

Le reste de l'article sans changement. 

ART. 6. - L'article 22 est modifié comme suit: 
({ Toute fraction du bénéfice imposable 'inférieur 

à 1.000 francs est néglIgée. 
Pour les particuliers, les associés en nOm collectif, 

les aS90ciésen commandite simple, les membres 
d'assocIation en particIpation ou de sociétés de fait, 
les associés gérants majoritaires des sociétés à respon­
sabilité limitée en ce qui concerne les rémunérations 
qui leur sont allouées pour leur travail effectif, 
l'Impôt ne porte q'ue sur la fradion du bénéfice 
net qui élépasse 50.000 francs. 

Le taux de l'impôt reste fixé à WOjo pour les 
sociétés et autres personnes morales. Il est ramené à 
160/0 poUl' les particuliers industriels et oommerçants. 

L'Impôt brut des personnes p1tysiques est réduit, 
s'il y a lieu en raison' des charges de famille des 
mtél'lessés dans les oonditions prévues à l'article 66 
ci-après: 

ART. 7. - L'article 23 est modifié oomme suit: 
Par dé:,ogation aux dispositions de l'article précé­

dent, sont taxés d'aprèS la moitié du taux prévu pour 
l,es particuliers industriels ou commerçants: 

1°. - les ouvders travaillant chez eux, soit à la m~ 
soit à ,l'aide de la foree motrice, ,que les instruments 
de travail soient ou non leur propriété, lorsqu'ils 
opèrent ,exclusivement à façon pour le compt'e d'in­
dustriels ou de commerçants, avec des mat~ères pre-­
mÏ{èresrournies par ces derniers, et lorsqu'ils n'utili­
sent pas d'autl'es ooncouf'S que celui de leur femme, de 
leurs p,ère et mère; de loors enfants et petits-enfants, 
d'un oompagnon et d'un apprenti de moins de dix~huit 
ans avec ~quei" un COllfrat régulier d'appi:'en'tissage 
a été passé; 

zq - les artisans travaillant chez eux bu au dehors 
qUl se livr:ent principalement à la vente ilu produit de 
leur propl'e travail. 

AR.T. 8. - L'article 32 est modifié oomme suit: 
Toute fraction du revenu n'excédant pas 1.000 francs 

est négligée. 
Le taux de l'impôt est fixé à 160/0. 
L'impôt ne porte que sur la partie du bénéfice 

net dépassant la somme de 50.000 francs. 
L'impôt calculé comme il est dit ci-dessus est 

réduit, s'il y a Heu, en raison des chal'ges de 
famille du Contribuable, dans les conditions prévues 
à l'article 66 ci-après. ' 

AR.T. 9. - Les articles 33 et 38 sont modifiés de 
la façon suivante: 

Les mots « deux premiers mois de chaque année » 
sont remplacés par l'expression « les trois premiel's 
mois de chaque année ». 

ART. 10. - Les alinéas 10 et 2 de l'article 42 sont 
modifiés oomme suit: 

.( Sont affranchis de l'impôt : 
11> - Les allocations spéciales destinées à couvrir 

les fraIS et risques. de toute nature inhérents à la 
fonction ouà l'empfoi. 

'}P - Les alloCalions familiales, allocations d'assis­
tance à la famme, les majomtions de soldes, d'in'dem­
nitésou de pensions attribuées en considération tle la 

• situation ou des charges defamilIe. 
le reste sans changement. 

ART. 11. - L'article 45 est modifié oomme suit: 
Le montant net du l'evenu imposable est kiéterminé 

en déduisant du montant brut des sommes payées 
et des avantages en argent ou en nàture accordés ': 

lQ - Les r,elenues faites par l'employeur tn '\rue 
de la constitution ~e pensions ou de retraites, dans 
la limite de 60/0 des appointements 'fixés; 

20 - Les frais inhél'lents à la. fionction ou fi. l'emploi 
lorsqu'ils ne sont pas couverts par des indemnités 
spéciales. , 

La déduction à effectuer du chef des frais profes­
sionnels est'foffaitairement fixée à 100/0 du revenu brut 
après défalcation des t:etenues visées au parag. 1er 
ci-dessus, sans pouvoir excéder 100.000. francs par 
an. 

ART. 12. - L'alinéa 3 de l'article ;49 est modifié 
oomme suit: . 

« Lorsque le montant des retenues mensuelles 
n'exoède pas 500 francs le versement peut n'être ef­
fectué qUt dans les quinze premiers jours (fes mois de 
juiUet et de janvier pour le semestre écoulé. Si, pour 
un mois déterminé, le montant des r.etenues vient à 
excéder 500 francs, toutes les retenues faites depuis 
le début du semestre en COUffi doivent être versées dans 
les quinze premiers jours du mois suivant. 

ART. 13. - L'artiCle 63 est modifié comme suit: 
Lorsqu'un contribuable a di~posé au rours de la mê-­

me année de l'evenu de sources différentes passibles 
de plUSieurs impôts cédulaires, chaque catégorie de 
revenu est, sous l'éserve de l'application de l'article 

.. 
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,: ci-dessus, taxée d'après le taux et les règles qui 
Iii sont propres. Mais le total des abattements appli­
~les à ces différ·entes catégodes de reve'nus est 
ÎPité au monta:nt de l'abattement prévu pour celui 
~ impôts cédulaires correspondant qui comparte 
~batt.emennt le plus él,evé. 
':Dans cette limite les abattements prévus par les 
rtides 22, 32 -et 46 ci-dessus sont accordés sur les 
~nus des catégories corl1espondantes ,en commen­
pt par Cene qui est taxée d'après le taux le plus 
tv'é .et dans l'ordre décroissant des taux. 
~. 

~;JtRT. 14. - L'articl,e 65 est modifié comme suit: . 

CLe taux des impôts sur les traitemennts et salaires, 

1ltnsions 1ft rentes viagères est fixé à 8'..%. 


j·ART. 15. - L'artide 66 est modifié tomme suit: 

:,Les réductJons pour charges de famille applicables 

{l'impôt sur les bénéfices industriels et commer­

;lux, à l'impôt sur les bénéfices des professions 

~ commerciales et à l'impôt sur les lraitements 

~: Sa1air:es, pensions et rentes viaglères, en vertu des 

Ifticles 22, 32 et 46 ci-dessus, sont l1èglées comme 

~t : 

~20% pour chacun des deux premiers enfants à la 

~'rge du aontrib'llable . 

.;'~o% pour chaqrueenfant à partir du trois~ème. 

61-e montant total des réductions sur chaque impôt 

rêpeut excéder 5.000. francs pour chacun des deux 

~tniersenf1an~s à la charge du contribuable et 

:5.000 francs pour chaque enfant à partir du troisi,è­

lie. 
}.sont considér,és comme enfants à la charge du 
Qntribuabl,e ceux qui sont désignés à l'article 82 
~apnèsrelatif à l'impôt général. 
: ART. 16. - L'article 70 est modifié tomme suit : 

~lb -. Chaque chef de famille est Imposable tant 

!Îj raison de ses revenus personnels que tie ceux. 

[e,sa femme et de ses enfants mineurs habitant aveC' 

~. 

~~20 - Toutefois, le contribuable peut réclamer des 

~positions distinctes pour~ses enfants mineurs, lors­

~'ils tirent un revenu .de leur propre travail ou 

~ne 'fortune indépendant,e de la sienne. 

~.:!Jl - Par ailleurs, la femme mariée fait l'objd 

Ii\1ne imp!Osition distincte: 

,.'a) lorsqu'elle est séparée de biens et ne vit pas

tVet son mari; . 

:b) lorsqu'elle réside séparément de son mari tians 

~ conditions prévues par l'article 236 du tode civil; 

i<~) lorsque, a~ant été A abandonnée. par so~ mari ou 

lf1UIt abandonne dle-meme le domiCile conjugal, eUe 

I.Spose de revenus distincts de ceux de son mari. 

~:Les fines majeures sont personneUement imposables 

W" les r,evenus dont elles peuvent disposer jusqu'à 

à' date de leur mariage. 


~~ART. 17. - Les deux premiers alinéas de' l'article 

~. SOilt remplacés par les suivants: 

~t« Sont exemptés de l'impôt:

':10 Les personnes dont le revenu net imposable 

ltVisé par le nombre de parts correspondant ft leur 

luation de famiUe t~l qu'iI'est fixé par t'article 80 

taprès n'excède pas la somme <ie 120.000 francs ». 


Le reste de l'artlè:re sans changement. 

ART. 18. - L'article 74 est remplacé par le suivant: 
N'entrent 'pas en compte pour la détermination des 

sommes paSSibles de l'impôt: ­
10 - Les intérêts des' bons du Trésor et des bons 

de la Défense nationale à échéance de trois ans àu 
plus ou ceux dont l"exonération dt! l'impôt est acoordée 
par décret; ­

21 - Les arrérages de la rente 3Ojo 1942 payés 
jusqu'au 31 décembre 1943; 

3':> - Les lots, ainsi que les primes de rembourse­
ment attachées aux bons et obligations émis avec 
l'autorisation du Ministr,e des finances; 

40 -'. Les pensions, prestations et allocations 
exonérées de l'impôt cédulaire; . 

50 - Les lots des foteries organisées Hans les 
territoires de l'Union Française et de la loterie Natio­
nale Métropolitaine. 

ART. 19. - Les articles 79, 00, 81, 82, et 83 sont 
remplAcés par les dispositions suivantes: 

lKl - Article 79. - Pour le calcul de l'impôt, le 
revenu imposable arrondi au millier de francs inférieur 
est divisé en un certain nombre 'de parts fixé con­
formément à l'article SO ci-après, d'aprèS la .,ituation 
et Ies charges de famille du contribuable. Le revenu 
correspondant à une part entière est taxé par appli­
cation d'un tarif progressif. 

L'impôt dû par le contribuable est égal au produit 
de la·cotisation ainsi obtenue par le Qombre de parts. 
~ - Article 810. - Le nombre de parts à prendre 

en considération pour la division du r,evenu imposable 
prévue à l'article précédent est fixé comme suit: 

Célibataire, divorcé ou veuf sans enfant à 
charge . . . . . . . ,. " 1 

Marié sans ,enfant à charge (après trois ans 
de mariage). . ....... . 1,5 

1Marié sans ·enfant à charge (avant trois ans 
de manag,e) . . . . . . . 2 

Célibataire ou divorcé ayant un enfant ~, 
charge. . .....,....'". 2, 

Marié ou veuf ayant un enfant à charge •. 2,5 
Célibataire ou divorcé ayant deux enfants il 

charge . . . . . . . . . . . .,. '. 2,5 
Marié ou veuf ayant deux enfants à charge. , 3 
Célibataire ou divorcé ayant trois enfants 

à charge . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Marié ou v,euf ayant trois enfants à charge . 3,5 
Célibatair,e ou divorcé ayant quatre enfants 

à cha'rge . . . . . . . . . .'. . . . . . 3,5 
et alnSl de suite en augmentant d'une "demi-part par 
enfant à la charge "du contribuabfe. 

'En cas d'lmpo·sition séparée des l~poux par apprrca­
tion du paragraphe 3 de l'article 70 ci-dessus, chaque 
époux est considéré comme un célibataire ayant à sa 
charge les enfants dont il a la garde. 

De veuf qm a à sa charge un ou plusieurs enfants 
non ,issu:s de son mariage avec le conjoint décédé est 
traité comme un célibataire ayant à sa charge le 
même nombre d'enfants. 

Tout,efois, le nombre de parts à prendre en consi­
ration pour le calcul de l'impôt ne pourra en aucun lias 
dépasser cinq . 

.. 
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" Jo - Article SI. Par dérogation aux disposition~ 
qUI précèdent, le revenu imposable des contribuables 
n'ayant pas d'enfants à leur charge est divisé par 
1,5 s'il s'agit de contribuables célibataires divorcés 
ou veufs 'et par 2 s'il s'agit de contribuables mariés 
lorsque ces contribuables: 

a) - Ont -un ou plusieurs enfants majeurs ou 
faisant l'objet d'une imposition distincte; 

b) Ont 'eu un ou plusieurs enfants qui sont 
morts; 

c) - Sont titulaires d'une pension d'invalidité de 
400/0 au moins, soit de guerre, soit d'accident du 
travail, iOu d'une pen!;iion de veuve de guerre. 

d) Ont adopté un enfant. 

40 Article 82. - Sont considérés ilQmme étant 
à la charge du contribuable à la ,condition de n'avoir 

, pas de revenus distincts de ceux qui selVent à la base 
à l'imposition ,de ce dernier; 

10 Ces enfants s'ils sont âgés de moins de 
VTngi et un ans ou ~'i1s sont infirmes. 

20 - Sont dans les mêmes conditIons, les enfants re­
cueillis par lui à son propre foyer dont il assure' 
entièrement l'entretien. 

Pour l'application des dispositions des articles 80 
et Sl CI-dessus et celles du »résent article, la situation 
à retenir est celle existant au 1er fianvier de l'année 
de l'Imposition. 

~ - Article 83. - Les taux applicables au revenu 
itpp!Osable sont fixés d'une faÇon progressive, en tenant 
pour nulle la fradion de chaque part kie revenu qui 
n'excède pas 120.000 francs et en appliquant les 
taux de: 

3 (1/0 à la fraction comprise entre 120.000 et 200.000 
4 0/0 à la fradion comprise entre 200.000 et 300.000 

- 60/0 à la fraction comprise entre 300.000et 400.000 
100/0 à la fradion éoniprise entre 400.000 et 500.000 
150la à là fraction comprise entre 500.000 et 800.000 
25% à'l a fraction comprise entre 1:KlO.OOO et 1.200.000 

'. 	 300/0 à la frac. comprise entre 1.200.000 et 1.500.000 
4ÔO!o à la frac. comprise entre 1.500.000 et 2.000.000 
50 % à la fractIon supérieure à 2.000.000. 

ART. 20. - L'article 84 est modifié .comme suit: 
Tout Contribuable passible de l'impôt est tenu .re 

souscrire et de renouveler cha'que année, avant le 31 
mars, une déclaration de son revenu acquis BU cours de 
l'année préCédente, avec l'indication, par nature de 
revenu, des éléments qui le composent. 

Cette déclaration établie sur une formule régle­

~. menta1re, mise à la disposition des intéressés, doit 

if être Slgnée et adressée au Chef du Service des Con­

~ ttibutionsDireètes. 


ART. 21. -. L'article 94 est complété comme suit: 
J}a - (alinéa nouveau) En ce qui concerne les 

contribuables relevant de l'un quelconque des impôts 
~. sur les revenus, l'administration peut effectuer toutes 
~ compensations sOit entre les différents impôts et les 
.... insuffisances ou omissions constatées au titre desf différents impôts c~dulaires. portant sur les revenus 
t dtune même année, soit entre. d'une part le total des 
f Impôts cédulaires et de Pimpôt gêneraI portant DUr 
, les revenus d'pne même année et d'autre part le 

, 


montant des retenues à la source subies ou des 
iinpQts cédulaires établis sur lesdits revenus. 

Les mêmes compensations peuvent, nonobstant le 
délai ~général de répétition fixé au paragraph:e 101 
du présent article, être opposées à tout moment de la 
procédure lorsque le contribuable a demandé la dé­
charge ou la réduction de sa cotisation. 

ART. 22. Les dispositions de la présente délibé­
ration sont applicablres à compter du 1er §anvier 1950. 

Fait et délibéré ,en séance publique à Lomé, le 
9 novembre 1949. 

Le Président '(Je 1'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Seerétaire,J 
Rodolphe TRÉNou. 

ARRETE Nri 40-50/CD du 18 ;anvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA WION D'HONNEUR, 


COM.PAQNON DI! LA LIBŒATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 

Vu le déc~t du '23 mars 1921 déterminant les attributtons 

et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le déc~t du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

adminlsrrabve du territoire du Togo et création d'assemblées . 
représentati~ ; 

Vu.le décret du 30 décembre 1912 sur le régim'e finanCler 
Jks Colonies et les textes qui l'ont modIfié; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur les 
soldes et les allocatl()Its aCcessoll'es de· traitements dfa 
tonctionnaires CoIQl;,iaux et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 17 avril 1936 règlementant l'attribution 
des remISes sur produits budgétaires aux Agents des Adm'J­
nlstratlOns fmanclères; 

Vu le décret du Il juilLet 1945 concernant la fixation des 
wldes du personnel colomal régi par décret ensemble l'arrêté 
général nO 3536/P. du 21 novembre 1945 relatit à son apph_
catIon a11 personnel des Cadres Supérieurs et Communs su­
pérreurs de l'Afriqu.e Occidentale Française; 

Vu l'arrêté du 6 septembre 1947 règlementant les primes
de rendement à attribuer au personnel des ContributiOns 
Directes tet l'arrêté du 10 novembre 1947 portant attributIon 
des dites prtm;es aux agents dU Service loCal chargés cres 
fonctlo.l1S de Cltet du Service des Contrlbubons directes; " 

Vu l'arrêté interminiStériel du 20 novembre 1948 fixant 
à nouveau les traitements du personnel des ConfribtIbons 
Directes métropoHtall11fS; _ 

Vu les décrets 49-529 et 49-528 du 15 avril 1949 sur Je nou­
veau régime de la solde; , 

Vu le déc~t du 3 mal 1949 fvc'a'Ilt à noUVteau les traiten'le;nts 
des fonctlOllnaires regl5 par décret relevant du Mimstère tle la 
France d'out~-mer notamment en son, article 6; 

Vu les lettl"l'S ministérielles 40975 du 21 juillet 1949 et 
69.323 du 5 décembre 1949 approuvant le maIntien de l'arrêté 
précIté du 6 septembre 1947 et précisant que la prime de 
rendement doit être calculée sur la solde indIciaire brute 
indexée pour compter du 1er janvier 1949; 

Le 	conseil privé iC!lltendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est maintenu, pour dompter 

du 1er janvier 1949, t'arrêté 644/CD du li septembre 
1947 relatif aux primes de rendement· attribuées aux 
a'gents des Contributions directes à l'exception de 
l'article 3 modifié par l'article 2 ci-après ktu présent 
arrêté. 

.. 
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ART. 2. - L'article 3 de l'arrêté 644jCD du 6 
septembre 1947 est ainsi modifié pour compter du 
1~~ janvier 1949. 

« Le montant total des indemnités ne peut dép as­
s,er pour chacun des agents bénéficiaires 1&0/0 ite la 
solde indiciaire brute indexée, sans tenir compte des 
r.etenues pour pension et sécurité sodale, telle ilue 
défiÏ1üe par l,es décrëts 49-528 et 49-529 du 15 avril 
1949 ». 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besôin sera. 

"Lomé, le 18 janvier 1950 
Pmu le Commissaire ae la République en ntiss{Qn 


Le Secrétaire Général 

char.gé ae l'expédifi,on des affaires 


courantes et urgentes, 

F. M. GUILLOU 

ARRETE No 35-50jF. du 1,8 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlI!R DI! LA LtaION D'HONNEUR, 

CoMPAQNON Dr: LA LlmAnaN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CommlSsau'e de la République au Togo; 
Vu le décret du a janvier 1946 portant réorganisation 

adminlstrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Commull!eS-mlxtes au Togo, modifié par le décret du 25 
septembre 1941; 

Vu l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de oonstltut~on, ~ fonctIOnnement, le régIme admmis­
tr;lltif et finanCier d~ Communes_Mlxtes au Togo et actes 
modificatifs subséquents, notamment l'arrêté 735/APA. du 25 
décembre 19412; 

Vu l'arrêté 110 578 du 20 novembre 1932, créant la 
Communle.Mlxte die Lomé, ènsemble tous textes le marll­
flant ou le oomplétant; 

Vu le procès_verbal des délibérations de la Commlssion 
municipale de la Commune.Mlxte de Lomé, en date du 
27 décembre 194.9; 

Le oonseil privé Ifntendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budget Primitif de la Commune-Mixte de Lomé pour 
l'Exercièe 1950, en ,r'ecettes et en dépenses, à la 
somme -de Vingt Sept Millions Cinq Cent Quatre 
Vingt Dix Mille Sept Cents Francs (27.590.700 frs). 

ART. 2. - l..:e présent arrêté sera enregistré, publié 
et çommuniÏqué partout où besoiln sera. 

Lomé, le 18 janvier 1950 
PolJ1' le comm.isstUre de la Républtqae en m;.ssjpn, 

Le secrétaire Oénéral 
. chatgé de l'expédif/.On des affaires 

courantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

ARRETE No 36-50fF. rJu, 18 Îanvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES C"LONlES., 

CHEV AUER DE LA U!:OION D'HONNEUIl. 


COMPAONON DE LA LlBtRAnoN, 

CoMMISSAIRE DELA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ­

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institutIOn des 
Communes.mlxtes au Togo, modifié par le. décret du 25 
septembre 19411; 

Vu l'arrêté ;nKJ 577 du 20 novembre 1932 détermlIlant le 
mode de oonsbtution, de fonctl()nnei:n~t, le régIme admlnistra. 
tif et financier des Communes..Mixte$ au Togo et actes mo· 
dlficatifs subséquents. notamment l'arrêté ~ 735/APA. du ~5 
décembre 19412; . 

Vu l'arrêté lIO 578 du.2O novembre 1932 créant la Communie­
Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le rom. 
piétant;

Vu l'arrêté ntl 54 du 16 janvier 1948 portant institution de 
la RégJe Muntcipale de Lomé; . 

Vu le Procès-verbal des délIbérations de la Commission 
MUrnlcipale de la Comm'une.Mixte de Lomé, en date du 27 
décembre 1949; 

Le GonseH Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 

Budget de la Régie Mlmicipa1e de Lomé pour l'Exercice 
1950, len recettes 'et en dépenses à la somme de Quatre 
Millions Cinq Cent Quatre Vingt Mille ·Francs 

'( 4.500.000 frs). 

AR"F. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqUé partout où besoin sera. 

Lomé, 18 janvier 1950. 
POIJ1' le Comm.issaire de la République en mj.ssjon 

Le Secrétaire Général 
chargé ae l'expédition des affaires 

courantes et argentes, 
F. M. GUILLOU 

c. r. T. 

Budget annexe 

ARRETE N~ 41-50fT.P. da 18 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES,. 

CHEVALlI!R DI!' LA LtoION D'HONNEUR. 


CoMPAQNON DE LA UBtRATION. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlot18 
et '!es pouY!)irs du Comnussaire de la RépUblique lI.u Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentativq ; 

Vu le décret du 30 décembte 1912 sur le régIme financier 
des oolontes et les actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1<wJ portant créatIOn de l'As­
semblée Re,erésentatlve du Togo notamment son arttcle 38; 

Vu la delibération nP 109 du 18 ,novembre 1949 approu· 
vant le Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf du 
Togo ExerCK:e 1949; 

Le Uonsell Privé entendu; 

XRRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu exécutoire le bu'dgiet 

annexe de l'Exploitation du ChemÏ11 de fer tt .du 
Wharf du Togo ExerCice 1950 . 

.. 
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Le Budget Annexe du Chiemin de fier du Wharf 
du Togo Exercice 1950 est a'trêté comme Buit : 

Recettes 1ft dépenses ordinaires: Deux Cent Cin­
quante et Un MiUions Trois Cent Quatre Vingt 
Douze Mille Francs (251.392.000). 

Recettes ,et dépenses extraordinaires: Quatorze Mil­
l~ns huit cent quatre vingt mille Francs (14.880.000) 
SOit un total de Deux cent Soixante Six Millions 
Deux Cent Soixante Douze Mille Francs (266.272.000). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, 18 janvier 11950. 
p.oUI' lé C.ommlsSOlre de la -Républtque en miss,ion 

Le Secrétaire Général 
chargé ae"l'expéditt.on des affaires 

courantes et urgentes, 
F. M. GUJLLOU 

Mercuriale. ofllelelle. -ARRETE No 42-50jAE du 18 ;anvie, 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LISÉRA TION, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 552/F. du 15 octobre 1943 fixant les quotités, 
le mode d'assiette et les règles de perception des taxes fisca­
les d'Importations au Togo, ensemble les textes subséquents 
le modifiant ou le complètant; 

Vu l'arrêtè 687/F. du 8 décembre 1942 fixant les quotités, 
le mode d'asslct1:e et les règles de perceptton des droits 
d'exportation au Togo, ensemble les textes subséquents le 
modifiant ou le complètant; 

Vu l'arrêté 966-4PID du 7 décembre 1949 rendant exécu. 
tou"e la délibération 24!-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo modifiant les tarifs fIScaux d'entrée 
et de sortie; 

Vu l'arrêté 4i76-49fAE. du 23 jUin 1949 fixant les valeurs 
mercurIales pour le calcul des droits ad valorem pendant le 
deUxIème semestre 194,9; 

Vu l'arrêté 6-50/ AE. du 6 janvier 1950 fixant les valeurs 
mercurIales pour (e calcul des droits ad valorem pendant le 
premIer semestre 1950; 

Vu la déCISIOn 403-D/AE. du 2 juin 1949 portant désigna­
tlQIl des membres de la CommISSion des MercuriaIes; 

Vu les proposItions formulées par la Commission des Mer­
curIales en sa séance du 16 janvIer 1950; 

Le ConseIl Privé entendu j 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mer­
curIales à "l'exportation est complèté et modifié lie 
la manière suivante : 

N· DE LA No­
MBNCLATURB 

Ne DU TARIF 
UNITÉ DE V ALBUR NOMI­

GÉNÉ.RALE ET MÉTROPOLl­ DESIGNATION DHS PRODUITS NALE DU 1" SE­

DU TARIF DU .... TAIN 
VALORATIO" MESTRE 1950 

TOGO 

02 lIo - PRODUITS DU REGNE VEGETAL 

02-3 3° ­ Fruits Comestibles 
02-31 Fruits des pays tropicaux 
02-31 A Ex 71 E Noi~ de colas. . le K. net 50 fn. 

~2-4 4° ­ Calé. Thé et Epices 

l
petits. 100 K. net 5.000 

02-45 85 Piments secs • • .. moyens 4.000 
gros • 3.000 

02-6 6- ­ Produits de la Minorite. Malt. 
A midons et Fecules 

02-63 t03 C Coco râpé. la T. net 65.000 

03 1I0 
- CORPS GRAS, GRAISSES. HUiLBS ET PRODUITS 

DI!. LEUR DISSOCIATION, GRAISSeS ALIMENTAIRES 
ELABORÉ1!:S, CI.RES D'ORIGINE A"IMALE OU VSGETALB 

03-2 2° ­ HuUes fluideS et concrètes d'origine végétale 

03-21 g 146 J Huile de palme brute type n° 5 

Stocks au 31 Juil/et 1949 
en fûts à rend re. • .• ... la T. net 31.586 
en vrac. 29.690 

Stocks postérieurs au .11/7/49 
en fAts à rendre. • • • • • • 29.000 
en vrac. •• ••••.•• • 27.000 

04 (Vo - PRODUITS DBS INDUSTRIES ALIMENTAIRES, 
BOISSONS ALCOOLIQUES BT VINAIGRBS, TABACS 

04-3 !Jo - Cacao et ses préParatlons 
04-31 1.76 Cacao en fèves 

Stocks au 7 Décembre 1949 • . • • • . la T. net 36.000 
Stock. postérieurs au7 Décembre t949. . 60.000 

.. 
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ART. 2. - Vu l'urgente, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie 'd'affichage à. la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publics. 

Lomé, 18 janvier 11950. 

Pour lQ CommiSsaire de la R,épub/ktue en ITÜssion 
Le Secrétaire Géné,al 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, 

F. M. OUILLOU 

a••r,ie ileotriqu. 

'DECISION No 35fDfT.P. da 18 ;anvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALlm DI! LA Lt!OlON D'HONNEUR, 

COMPAQNON DE LA LIBœATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPU~LIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihuttODl 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du territoire du Togo et création dJaSsemblé.ea 

. repré.<lentatives; 

Vu les propositions en date du .24 décembre 1949. d~. ! 
l'Union Electrique ColonUlle, ConcesslOnnatre pour la distn. 
butlOll publIque d'énergM! élecrnque; . 

Le Conseil Privé entendu; 

DECIDE: 

ARtICLE PREMiER. - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il BOit pour 
le 1er semestre 1950. 

Co 6,445 
CI .1~043 
Mo 1,713 
MI • 20,04 
So 	 .67.896, . 
SI ........ 	 155.172,' ­
JO .. . . .. ... 31.8,2­
JI 	 1.041,00 

ART. 2. En application de ces coefficients et de 
l'avenant à l'avenant nQ 4 les tarifs tnaxima homo­
logués ~ur le 1er Semestre 1950 sont fixés oomme 
suit au Kwh: 

LES 	 PARTICULIERS ET ADMUÎUSTRATION 

à 	 Lomé: Eclairage . 34,90 
Réfrigérateurs . 26,19 
Mouijns à maïs . 26,19 
Autres usages B.T. 27,58 
Autres usages H.T. 24,96 

à 	Anécho: Eclairage 38,65 
Réfrigérateurs . . 30,46 

i 	 . Moulins à maïs . 30,46 
Aubes usages B.T. 31,19 
Autres usa'ges H.T. . . . 29,00 

TARIF H.T. SPECIAL A L'ADMINISTRATION 
à Lomé.. . . • '. 23,11 
à Anécho . . . . . . . ...•.• 27,42 

ART. 3. ..:.- La préseJ;lte décision sera enregistrée, 
publiée et Communiquée patout où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1950 

Pour le CommiSsaire ~e la République en mission 

Le Secrétaire· Général 


chargé de l'expéditIon des 'affafres 

Courantes et urgentes, 


F. M. GUILLOU 

ataU•• tic rep•• cl'Alitl). 

ARRf.TE No 43-50/F. dJl 19 ianviel' 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtiI!VAUER DI! LA LéoION D'tiONNEÙR. 


CoMPAGNON DE LA li:8tRAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attrlbutlona 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1046 portant réorgamsabort 
adminIStrative du territoire du Togo et création ~'assemblées 
rc;présentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCier 
des colonies; 

Vu le décret du 4 août 1942 sur les stations c1imatlquei 
coloniales ; 

Vu l'arrêté no 70fF. du 31 l'a!l~r 1943 .règlementant te 
fônctionnement de la station d' ledJO, modifIé par les arre­

-tés nos 443/F. et 585/F. des 19 aont et 6 novembre 1943; 

Vu l'arrêté no 120fF. du 6 lna."' 19414 règJ.ementa"! à nou­
w.au le fonctionnement de la station de repos d'AlédJo; 

Vu le procès.verbal die la Séance de l'Assemblée Représen. 
tative du Togo tenue le 141 novembre 1949; 

Sur la proposItion du Clt'et du BureaU des finances, Ordon. 
nateur-Délégué j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La station de repos· d'Alédjo 

créée par l'arrêté no 70/F. du 3J tianvier 1943 est 
fermée pour compter du 1er janvier 1950. 

ART. 2. - Les bâtiments de la .,tation, ainsi que 
le matériel et le mobilier qui s'y trouvent, sont mis 
à la disposition du Commandant du Cercle de Sokodé 
qui décidera de leur uti~sation nouvelle. ~ 

ART. 3. - Le personnel de la station dOnt le bilIaire 
ne pourra pas être pri.s en. ~harge sur les crédits nor­
maux du Cercle sera hcenCie. 

ART. 4. - Le Commandant du cercle de SÔkodé, 
le Directeur de la Santé Publique et l'Ordonnateur. 
Délégué sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 11950. 

POUJ' le CommiSstUJ'e de la R.épublique en flfisst"'on 

Le Secrétaire Général 


chargé de l'expéditjtJn des affaires 

COUJ'antes et UJ'genies, 


F. M. OUiLLOU­

.. 
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DECISION No 42/DjCab. (h~ 23 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

aaminisfnitive du territone au Togo et création' d'assemblées 
représentatiVleS ; 

Vu la décis10ll ~ 278 en date du Il mal 1937 modifiiée 
par décision ~ 527 en date du 10 sleptembre 1937 réglemen1ant
l'attrIbution de logements admmistratifs aux fonctionnaires et 
a~ts du Terriiou')ej 

Vu la décision nQ 289 du 16 avril 1938 portant modiflca­
tJOllS à la décisIOn nq 278 en date du Il mal 1937 réglemen· 
tant l'attributIOn de logements administratifs aux fonction· 
naires et agfents du Terri'loIre; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La décision no 289 ifu 16 
avril 1938 est rapportée en ce qui concerne les loge­
ments 9 A et 9 B. L'affectation ;Ie ces logements 
dont l'entretien incombe au budget local, est prononcée 
par le Chef de Cabinet qui les réservera dans toute la 
mesure du possible au personnel du Service des Tra­
vaux Publics. 

. ART. 2. - La présente décision sera tnregistrée, 
communiquée ,et publiée partout où besoin sera. 

. . Lomé, le 23 janvier n950. 

four te Commissaire ae la République en mission 


Le Secrétaire Général 

chargé ae l'exP4dition des affaires 


. Courantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

Huile d'arachid•• 

ARRETE Nd 49-5O/AE. du 23 janvier 1950. 


LE o.OUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUI!R DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA UBb'tATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouVOIl'S du Commissaire de la République au Togo; 
i 	 .Vu le tlécl1ét du J'3 janVIer 194:6 portant réorganIsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représelÎtativŒ; 

Vu l'arrêté 327fAE. du 7 avril 1948 instituant UJ].ie Caisse 
de Rajuste~t des PriX et fixant les conditions de nnse en 
vente tet de CIrculation des marchandises d'im'pOrla:l:ion; 

Vu l'arrêté ~9fAE. du 24 mai 1949 fixant le prIX de 
vente au détail die l'huile d'arachide du contingent 1949; 

Après consultation de la Chambre dfe Commerce; 

ARRETE: ­

ARTICLE PREMIER. - La liberté de vente est rendue 
à la marchandise dite de première nécessité ti-après 
désignée: 

Huile d'arfiCkide. 

ART. 2. Cette marchandise reste toutefois sou­
mise, jusqu'à nouvel ordre, au contrôle d:es prix 
prévu à l'art. 9 de l'arrêté 327jAE. lfu 7 avril )1948, 
c'est-à-dire que son prix continuera à être fixé par 
arrêté. En espèce, le contingent d'importation 1949 
continuera à être vendu au prix de péréquation de 
W5 francs 1e litre base Lomé. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera' 
rendu immédiatement applieable par voie d'affichage 
à la MaifÎ.e de Lomé, dans les bureaux des Circons­
criptions Administratives ·et des P.T.T. 

Lomé, le 23 janvier 1950 
pour te CommiSsaire ae la République en ntj.ss!Ofl. 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expédition des alf~res 

courantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

S. 1. P. 

ARRETE No SO-50jAE. du 23 jftnvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA ÙSb'tATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

'les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret au 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatIt aux sociétés 
indigènes de pr~voyancje du Togo, modifié par les décrets 
des 31 juillet 1937 et 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1937 relatit au fonctionn!ement 
des sociétés indigènes die prévoyance au Tôgo, modifié par
arrêté 116 du 24 février 1938; 

Vu le décret du 28 février 1944 portant modiflCation de 
l'organisation des SOCIétés indigènes de prévoyance du Togo; 

La Commission de Survelllande des S.l.P. consultée le 16 
décembre 194,.9; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont abrogées les dispositions 

de l'article 2 de l'arrêté 305 AE. du 10 ~uin 1944 
créant la Société Indigène de Prévoyance du Cercle 
de Soko'dé. 

ART. 2. - Il est créé une Société Indigène de 
Prévoyance dans les subdivisions de Bassari, Sokodé 
et Lama-Kara. 

Les statuts de ces sociétés seront soumis fl l'appro­
bation du Commissaire de la République. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où .besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 11950. 
pOur le CommiSsaire de la République en mission 


Le Secrétaire Génér.al, 

clttugé de l'expédition des dltaires 


couran!tes et urgentes, 

F. M. OUIU-OU. 

.. 
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Droits fiscaux d'entrée 

ARRETE No, 53-50/0. du 24 ïanviel' 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA U!oION D'HONNEUR.. 


CoMPAGNON DE LA LmtRAnoN, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ka a:tfrlbutJoD8 

et les pouvoirs du CommISSaire de la Républiq6e au Togo ; 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation

adminIStratIve du ierritoite du Togo et création à'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 .octobrte 194'6 portant création de l'As­
semblée R!epré.sentative du To~; 

Vu la délibération ~ 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assembl~ 
R,leprésentabW! du Togo modifaant les tarifs fIScaux d'entrée 
et de SIOrti{e du Togo approuvée par décret du 19 novembre 
194fJ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Bénéficient de l'exonération 
des droits fi.'SClux d'entrée, prévue par la üélibération 
n~ 24-49 du 25 avril 1949, de l'Assemblée Représen­
tattve du Togo, les médicaments ci-après <fésign'és, 
spéc!ffiquemerit destinés à lutter contre les maladies 
endémiques coloniales, lorsqu'A leur entrée au Terri­
toire, ils sont exclusivement destinés au Strvice lte 
Santé du To.go : 

Quinacrine (oomprimés iet ampoules) 

prémaline (comprimés) 

NIvaquine (comprimés et ampoules) 

Compnmés antImàlariques (Paludrine, chloriguane 


ou 'Dtguany1) 

Huile de chaulmoogra 

Esters de chaulmoogra et de Gorli 


. 	HyrganlOl (ampoules) 

'C:fmédone . (oomprlmés) 

Eru;é1lne (en nature et en ampoules). 

'-;~~i~'" 

~ ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
·~pUbHé par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, 
au- Bul'ieau des Douanes de Lomé, dans les Bureaux 

~.,~!!fciroonsciiptions administratives et des P.T.T. 
,r:..~,:a~·<, 	 .~ .. .. 
''';<~'''''' . . 'Lomé, le 24 .JanVIer l?~. 

. PiJur te Comnu.Ssatre ae la Républi'lue en ntiSSlOIt 
Le Secrétaire Général, 


chtUgé de l'expédition des dffaires 

courantes et wgentes, 


F. M. GUILLou. 

'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

M••• •• di.po.ibllit' 

Par arrêté du ministre de la Frànce tl'outre-mer en 
date (lu: 

30 décembre 1949. - M. Maillet (Jean-Luci~n), 
chef de bureau de clas,se exceptionnelle d'Administra­
tion Généralie des Colonies autres que l'Indochine, 

est maIntenu, sur sa demande, dans la position de dis­
ponibilité sans traitement pour une période d'un lin 
à compter du 1er février 1950, dans les condition$ 
fIxées par l'ait. 84 du décret du 2 mars 1910. 

T.bl••u d· •••••••••t 

Par arrêté lIu Directeur g"èneralJles douanes et 
droit;; indirects en date du 3 décembre 1949. 

1. - SERVICE DES BUREAUX 
.. .. .. ,. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Inspecfeurs-Rédacteu~, Inspecteurs-Receveurs it Ins­
pecteurs de .Je classe presentés pour'·la 2e classe. 

19(\ bis Danjou (Henri André) au Togo 
.. ., .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Agénts principaux de constat~tion de Je échelon 
présentés pour le 4e ~helon. 

1 bis Astier (Arthur Joseph) au Togo 
1 ter Mugnier (David François) au Togo.. .. .. .. .. .. '. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
5 bis Suhubietle (Joseph) au Togo.. .. .. .. .. '.. '. .. .. .. .. .. ., .. .. .. .. 

ProMoti... 

• 	 'Par arrêté du Dlreèteur gérieral des douanes et 
droits indirects en date du : 

3 déoembre 1949. - Sont élevés, sur place, à la 
2e Slass'e de leur ~ade les Inspecteurs-Rédacteurs., 
Inspecteurs Receveurs et Inspecteurs de 3e classe dont 
les noms suiVient : 

M. 	 Danjou (H,enri André) au Togo 1er septembre 
1949 

Sont élevés, sur place, au 4eéchelon de leur ,.grade 
les agents principaux de constatation de Je échelon 
dont les noms suivent: 
M.M; Astier (Arthur Joseph) au Togo 1er janvier 

1949 
Mugnier (David François) au togo 1er janvier 

1949 
Suhubiette (Joseph) au Togo 1er j~nvier 1949. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

l.t'tr.ti... 

Par arrêté du Haut Commissaire d'e la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F., Grand Officier de la 
Légion d'Honneur, en date des: 

4 décembre 1949. Sont .intégrés d'office dans la 
hiérarchie transitoire du cadre commun supérieur des 
Transmissions, fixée. par le tableau annexé à Parrêté 
no 4742 SET, du j 9 septembre 1949, et· cônformé­
'ment aux dispositions du dit arJ.1êté, les agents du ca­
dre oommun secondaire des Transmissions dans les 
nomsJ.suivent: 
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1
A. ~ Section postale. 


0 - Eoole WiUiam-Ponty. 

M.M. 	 ..... . . . . . . " . . . 

BonJ,'Béké (Togo), COmmis adjoint de 2e classe 
pour compter du 1er janvier 1948 ; 

.. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. ,. .. 
Amenyah Benoît (Togo), Commis adjoint de 4e 

cla'SSe pour compter du 1er janvier 1948, Commis 
adj'Ûint de 3e classe pour compter du 1 er juillet 1948. 

.. .. .. .. .. .. .. ", .. .. .. .. .. .. . .. 
()o - Agents reçus au concours 
'Ûrganisé par l'arrêté no 3286jP. 

M.M. . . . . . . . . . . . . . • 
Agbessi L<>c'Û (T'Ûgo), Commis adjoint de 5e clas­

se pour compter du 1er janvier 1948; Commis adj'Ûint 
de 4e classe pour compter du 1er janvier 1949 ; . 

.. .. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. ., .. .. .. .. .. .. 
13 décembre 1949. Sont intégrés, grade pour grade" 

cla'&se pour cl'asse dans la hiérarchie tranSitoire deSc Sur­
VicilIants d'Agriculture, prévue à l'article 2 de l'arrêté 
no 4742 S. ET., du 19 septembre 1949,les surveillants 
d'A!griculture du cadre oommun secondaire dont les 
nom., sUÎ\llent : 
.. .. ". .. .. .. .. .. .".. .. .. ". .. .. .. .. .. 

Togo: 
M.M. 	 Lawson Samuel (Intégré aPllès concours) sur­

veillant adj'Ûint de 5e classe le 1er janvier 
1948, (R.S.M.: néant) (Hors cadre); 

Agbekponou KodjO (Intégré aprtèS concours), 
survlciUant adj'Ûint de Se classe le 1er janvier 
1948, (R.S.M.: néant) (H'Ûrs cadre); 

Akakpo Léonard (Intégré apnès concours), sur­
veillant adj'Ûint de 5e classe le 1er janvier 
1948, (R.S.M.: néant) (Hors cadre) ; 

Akakpo René (Intégré après concours), sur. 
'Vifillant adjoint de 5e classe le 1er janvier 
1948, (R.S.M.: néant) (Hors cadre) ; 

Komlan 	 Kouma (Diplôme de l'Ecole Normale 
Frédédc-Assomption), surveillant adjoint de 
()e classe le Il septembre 1946, surveillant 
adjoint de Se classe le 1er janvier 1949, (R. 
S.M. : néant; ancienneté civile: 1 an ) 
(Hors cadre). 

Les intéressés conservent dans leur grade et classe 
du nouvèau cadre l'andenneté acquise dans le grade 
et la dasse de l'ancien cadre. 

Les intégrations ont effet pour compter du 1er jan­
vier 1948 tant au point de vue de la solde que de l'an­
cienneté. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Titulari.ali•• 

PaT arrêté no 23-50jP. du: 
11 janvier 1950. - M. Wake Nibombé, infirmier 

vétérinaire stagiaire, en service à Sokodé, est titu­
larisé dans son emploi et nommé infirmier vétérinaire 
de ()e C18SSf, pour compter du 1er janvier 1950, date à 
laquelle il a terminé la période d'une année de stage 
supplémentaire auquet: il a été astreint suivant arrêté 
no 5-49/P du 5 janvier 1949. 

Affectalle•• 

Par décision no 26jDjP du: 
12 janvier 1950. - M. Mensah Benjamin, infirmier 

de 1re classe; en service à Anécho, est a'ft1ecté à la 
Subdivision sanitaive de Tsévié, ,en remplacement de 
l'infirmier principal de 2e classe Obedemah Elias, dé­
cédé. ';.Î 

M. Lave SQco SQukari, infirmier de ()e classe, en 
service à Tsévié, est mis à la disposition du Médecin­
Chef de l'Hôpitall de Lomé. 

M. L<>gossou Paul, infirmier de 1re classe, en service 
à Kidjaboun' (Subdivision de Bassari) est mis à la 
disposition du Médecin-Chef de la Subdivision sani­
taIre d'Atakpamé. 

M. L<>gossou devra rej'Oindre immédiatement son 
nouveau poste d'affectation. 

Par décision np 41jDjP du: 
22 janvier 1950. - M. Gomez Robert, Commis 

Principal de 2e classe du cadre local des Transmis­
sions du Togo, de retour des Gours de perfectionne­
ment en France, est désigné pour remplir les fonctions 
de gérant du bureau des P.T.T de Bassari pendant 
l'absence.-de M. Wilson Michel, titulaire d'une per­
mission d'absence. 

Rappe. 'l'acUv'" 

Par décision no 39jDjP. du: 
21 janvier 1950. - M. A,lglamey Kouakou Emmanuel, 

facteur de 1re classe du cadre local des TranSmissions 
du Togo, en disponibilité sans traitement, est rappelé 
à l'activité pour compter du 1 er février 1950. . 

c•••• 

Par décision no 24jDjP du: 
12 janvier 1950. - Un congé de fin ,de contrat 

de neuf mois pour en jouir à Paris 6e - 21·ruede' 
l'Ecole de Médecine est accordé à M. Akakpo An'dté, 
médecin contractuel qui compte 3 ans fl m'Ois et 7 
jours de séjour oonsécu1;ifls dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re cklsse deuXÏjème 
catégone, lui est en outre déli-vré sur le paquebot 
Brazza attendu à Lomé vers le 14 janvier 1950. 

laterrupU•• 4••enl.e 

Par décision no 22/DjP du: 
11 janvier 1950. - Est oonstatée, pour compter du 

1er février 1950, et pour une durée de six mois, l'inter­
ruption de services de M. Wilson Mathias, contrô~ 
auxiliaire des produits, en service à Tokpli. ' 

.. 
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Titulari.(ation 

Par anêté no 48-50;P. du: 
23 janvier 1950. - Les Agents de Police stagiaires 

ci-après désignés qui ont terminé leur année de stage 
rlègl'ementaire, sont titularisés dans leur emploi et 
nommés Agents de Police de 4e classe pour compter 
du 10 janvIer 1950 : 

Kombate Miagou, en service à Lomé 
Ayikoué Louis, ·en service à Atakpamé 
Koumagnon Djadé, 'en service à Lomé 
Nobl1e François, en service à Lomé 
Ably Talaké, 'en service à Lomé 

Mutation 

Par décision n:j 23/D/P. du: 
Il janvIer 1950. - M. Kolo Basile, agent de police 

de 3e classe du cadre local du Togo en service à Lo­
mé, est affecté à Sokodé. 

M. ~into~sou Fr~nçois, agen! de police stagiaire, 
en service a Sokode est affecte au Commissariat de 
Police de Lomé, en remplacement de M. Kolo. 

Garciu-froaUarea 

Affectations 

Par décision no 38/D/P du : 
21 janvier 1950. - Le Garde Frontière de 5e clas­

se Tetekpli Jean 'en service au poste des Douanes 
de Dapango, est affecté à la brigade des Douanes de 
Lomé. 

, l;e garde frontLère de Se classe Broohm Jean, en ser­
vice au poste des douanes de BangéIi, est affecté au 
poste des douanes de Zolo. 

l'e :garde frontÏ!ère stagiaire Kaké Joseph, ,en service 
à la brigade des douanes de Lomé est affecté au poste 
des ~ouanes. de Bangéli en remplacement du garde 
fronhere Broohm. 

l'e :garde 'front~ère stagiaire Djetely Michel, en ser­
vtloe à la brigade des douanes .de Lomé, est affecté au 
poste des douanes de Dapango, ,en remplacement du 
garde 'fr!ontijère TetekpIi. 

La p:résente décision aura effet pour compter du 1 er 
févder 1950. 

Licenciement 

Par arrêté no 25-50/P. du: 
12 janvier 1950. - M. Vieira Vincent, garde fron­

~re stagiai1'le,en service à la brigade des Douanes de 
~mé, les~ l,kencié de 5pn emploi pOur mauvaise ma­
me1'le habitueHe de semr, pour compter du 1er février 
1950. 

DIVERS 

COalmandemenl indi,'.e 

Par arr,êté no 44-50jAPA du: 
19 janvIer 1950. - Est approuvée la désignation, 

faite selon les règles coutumières de .M. Dalaré, 
Chet du village de Nawaré, oomme Chef du canton de 
Nawaré (Subdivision de Bassari - Cercle de Sokodé). 

Co.lrlbulions direcl.. 

Par décision no 34/D/C.D. du: 
18 janvier 1950. - La Commission des Contribu­

tion" Dir,ectes de la Subdivision de Sokodé pour l'an­
née 1950 est modifiée comme suit: 

Au lieu de: M. Creismas 
Lire: M. Fillot 
l;e reste sans changement. 

Frais funéraires 

Par décIsion nKj 36/D/F. du: 
19 janvIer 1950. - Le remboursement d'une som­

me de Cinq mille francs (5.000 francs) à titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du déaès de son fils 
Honoré T,êvi Lawson, survenu à Lomé le 14 décem­

• bre 1949, est accordé à Monsieur Daniel Lawson, In­
firmier de 1re classe en service à la Polyclinique à 
Lomé. 

La dépense est imputable au Budg,et Local ­
Exercice 1950 - Chapitre XVII - Article 2 - pa­
ragraphe 1 (Dépenses Imprévues). 

lademnUé d. transporl 

Par décIsion nP 31/D/F. du: 
. 18 janvier 1950. - Les. Agents désignés ci-apr.ès, 

sont a utorisés à utiliser leur bicyclette personnelle 
.pour les besoms du servire. A cet effH, ils percevront 
une indemnité d'entretien d'un véhicul,e de quatre­
vingts fran{!s (80 francs) par mois, payable trimes­
trleUement et à terme échu, sur le vu d'un certificat 
aHestant qu'ils ont utilisé leur, bicyclette pel1sonnelle 
pour les besoins du service durant la période !en cause: 

lQ - Circonscription.s Administrattves 
M.M. Thon Philibert, Commis d'Administration à 	La­

ma-Kara. . 
YaO Sébou Gilbert, Commis journalier à La­

ma-Kara. 
La dépense 'est imputable aU Chapitre V - Article 

4 - Paragraphe 10 du Budget local - Exercice 1949. 

2a - Garde Indigène 
M.M. Kota Benoît, Brigadier-Chef de 1re classe à 

Lama.Kara. 
Oogui Lamboni, Garde-Cercle de 1re classe à 

Lama. Kara. 
Onama ~;!.()arde-cefcle de 2e classe à 

.. Lam~~F 

http:ci-apr.�s
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La dépense est imputable au Chapitre V - Article 
11 - Paragraphe 6 du Budget Local - Exercice 
1949. 

. 3' - Douanes 

M.M. d'Olhneira Paul, Commis principal des Douanes, 
Chd de poste de Klouto. 

Ayivi j'erôme, Garde.fronti;ère caporal au Poste 
de Klouto. 

Adjin André, Gatde-fronttère de 2e classe au 
au Poste de Klouto. 

Koua'dou Qourma, Garde-frontÎjère de 2e classe 
au Poste de Klouto -

Gnidoté Amoussou, Gatde-frontitère de 4e classe 
au Poste de Klouto. 

Lawson Espoir, Garde-frontière de 4e classe 
au Poste de Klouto. 

Sossou Marcu:s, Oarde-fron~re de 5e classe 
au Poste de Klouto. 

Karvie Dominique, Garde-frontière de 5e classe 
au Poste de Klouto. 

Yabo Norbert, Garde-frontière de 6e classe au 
Poste de Klouto. 

Lawson joseph, Commis de 2e classe des Doua­
nes, Chef Poste de Nyitoé-Zoukpé. 

l..okossou Vjdégla, Garde-frontœre de 4e classe 
au Poste de Nyitoé-Zoukpé 

Kouwonou Hubert, Garde-frontière de 5e clas­
se au Poste de Nyitoé-Zoukpé. 

Lawson pascal, Garde-frontÎjère de 5e classe 
au Poste de Nyitoé-Zoukpé. 

Djaguidi Yao Mango, Garde-front~re de 5e 
classe au Poste de Nyitoé-Zoukpé. 

Ajayee Dominique jean, Commis principal des 
Douanes, Chef de Poste de Mango. 

Koriko . Choro, GardeJfrontj.ère de 1re classe 
au Poste de Mango. 

Yehouessl.. Eug,ène, Garde-frontière au Poste 
de ManglO. 

Afanou LogOssa, Garde-frontière au poste de 
ManglO-

La dépense est Imputable au chapitre VII - Article 
2 - Paragraphe 5 du Budget Local - Exercice 
1949. 

.pli - Travaux Pulilics 
M.M. 	 Sodoga Michel, Chef d'Equipe des Travaux 

Publics à Lama-Kara. 
Ayikoé Têko, Ouvrier des Travaux Publics à 

Lama-Kara; 
AmoUZOUVI Justin, Ouvrier des Travaux Pu­

bUes à Lama-Kara. 
Ayivi Nicodème, Ouvrier des Travaux Publics 

à Lama-Kara. 
Madjedje Issifou, Ouvrier des Travaux Publics 

à Lama-Kara. 
Bassabi Timakpa, Surveillant de route à Lama-

Kara. . 
Bagna Bawa, Surveillant de route à Lamà-

Kara. , 
Tinakpa Tchamabi, Survteil~nt de route à Lama-

Kara. . 
La dépense est imputable au Chapitre X - Article 

3 -..,. Paragraphe 4 du Budget Local - Exercice 1949. 

!:Il - Agricultpre 
M.M. 	 Aloylmegbe philippe, Moniteur d'Agriculture 

à Atakpamé. 
Atchou Ebenezer, Moniteur d'Agriculture à Ata­

kpamé. : 
Bedu Vincent, Moniteur d'Agriculture à Ata­
~~~ 1 

Affoutou Martin, Moniteur d'AgriCulture à: 
Atakpamé. 

Ajoudo Augustin, Moniteur d'Agriculture à 
Atakpamé. 

Aladjl Cléophas, Moniteur d'Agriculture à 
Atakpamé. 

Tchapodo Tchédré, Moniteur d'Agriculture à 
Atakpamé. 

Amehame Barnabé, Moniteur d'Agriculture à 
Atakpamé. 

Aïla Joseph, Aide-Surveillant d'Agriculture à 
Atakpamé. 

Batasoome Akossou, Moniteur d'Agriculture à 
L~a-Kara. 

Tchassama Assema, Moniteur d'Agriculture à 
Lama~Kara. 

Tchasso François, Agent d'Agriculture à Lama.. 
Kara. ' 

Barandao Agoumati, Agent d'A'griculture à La'~ 
ma-Kara. 

Tchakpala Louis, Surveillant agricole à Lama~ 
Kara. . 

Adji Alatchao, SurveilIantagricole à Lama-Kara. 
La dépense est imputable au Chapitre X - Article 

5 Paragraphe 7 du Budget Local - Exercice 1949'. 

(P- SerVICe d'Hygiène Mobile et ProphylatÎ!ljUe 
M.M. 	 Edorh Célestin, Médecin Africain à Pagouda.. 

Affoh Alassarù Martin, Commis d'Administra­
'tion à Pagouda. 

Aïssah Clément, Infirmier au Secteur nCi 2 à 
Pa:gouda. 

Mamoudou Moussa, lnflfmier au Secteur no 2 
à PaglOuda. . 

Koudognitou Tchatdra, Infirmier au Secteur nQ 
2 à pagouda. 

Adam Moussa, Infirmier au Secteur no 2 à Pa­
gouda. _ ., 

Adigbli Conrad', ·Infirmier au SeCteur no f2 i( 
Pa:gouda. 

Tshalla David, Infirmier au Sedeur ~ 2 à pa­
gouda. 

KoutouméAli, Infirmier au Secteur nO 2 à Pa~ 
gouda. 

TchaIimé Tchao, Infirmier au Secteur no 12 a 
Pagouda. 

GnongbQ Tchoro, Infirmier au Secteur nCi 2 à 
PaglOuda. 

Kagbérou Saulé, Infirmier au Secteur na 2 à 
Pagouda. 

Kamina Louis, Infirmier au Secteur no 2 à Pa­
,gouda.. 

Loukoumé Kankelima, Infirmier au Secteur n~ 
2 à pa'gIOuda. 

Amadou Marna, Infirmier au Secteur' no 2 à 
P'gIOuda.'. 
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M.M. 	 Aguimé Joseph, Infirmier aU Secteur nu 2 à 
Pagouda. , 

Andjao René, Infirmier au Secteur no 2 a Pa­
gbuda. 

Dendaba Jérôme, Infirmier au Secteur nô 2 à. 
Pa!gouda. 

Tchabodl Tchasseméli, Infirmier au Secteur no 
", 2 à Pagouda. 

Ayéna Tassindja, lnfirmi,er au Secteur na 2 
à Paguuda. 

Ali Adam, Infirmier au secteur ~ 2 à Pagouf.bl: 
Kandoou Gao, Infirmier au Secteur nO, 2 à Pa­

gouda. 
Domdl Martin, Infirmier au Secteur nt1 2 à Pa­
, gouda. 
Tessy Jean, Agent journalier au Sedeur no à 

Pagouda. 
Abélé Jean, Vaguemestre au Secteur na 2 à 

Pagouda. 
La dépense est imputable aU Chapitre XIII- Article 

16 - Paragraphe 1 du Budget Local - Exercice 
1949. 

La présente décision valable pour l'année 1949 a 
effet pour compter du 1er janvier 1949. 

Observateun .étéorolo,i.t•• 

Par déciSion no 40jD(F du: 
21 janvier 1950. - Les indemnités forfaitaires pré­

vues à l'annexe de l'arrêté n'o 587jF du 22 juillet 1948 
(Cf. a rtide 5) Service Météorologique, sont accordées 
pour l'année 1950 aux observateurs météorologistes 
ci-apr~s : 

: 1 Afagnan Bletta - Moniteur d'agriculture 
• 2 Atilakoutsé - Moniteur d'agriculture 
. 3' Agbelouvé - Chef de gare de la Station du 

C.F.T. 
4 Agou - Chef de gare de la station du C.F.T. 

'5 Agouévé - Chef de gare de la Station du 
C.F.T. 

,6 Aldakou - Instituteur de l'Ecole officielle 
. 7 Alédjo - Révérend Poère de la Mission Catho­

lique 
S Amlamé - Instituteur de l'Eqole officielle 

L 9 Anécho - Agent spécial 
10 Anié - Chef de 'gare de la Station du C.F.T. 
Il Assahoun - Chef de gare de la Station du 

C.F.T. 
12 Atitogon - Infirmier chargé du dispensaire 
13 Badja - Chef de gare de la station du C.F.T. 
14 Baguida - Chef de gare de la station du C.F.T. 
15 Bassan - Chef de la Subdivision administr~tive 
16 Barkoissi - Surveillant d'agriculture' 
17 Bidj,enga Sécrétaire du Chef de Canton 
18 Blitta - Chef de gare de la station du C.F.T. 
19 Bimbouaka - Révérend Père de la Mission 

Catholique 
20 Dapango Infirmier chagé du dispensaire 
21 Dayé-Kakpa- Instituteur de l'Ecole OfficieUe 
22 Djabatauré - Infirmier chargé du dispensaire 
23 Glé]Qové - Chef de gare de la station du C.F.T. 
24 Gléi - Chef de gare de la station' du C.F.T. 

25 Guérin-Kouta Instituteur de l'Ecole officielle 
26 Kabou Infirmier chargé du dispensaire 
27 Kandé Infirmier chargé du dispensaire 
28 Klouto Préposé des dOuanes 
29 Kougnohou - Infirmier chargé du dispensaire 
30 Kouméa - Infjrmi:er chargé du dispensaire 
31 Kpélé-Goudévé Instituteur de l'Ecole officielle 
32 KpeSSl - Secrétaire du Chef de Canton 
33 Lama-Kara - Instituteur de l'Ecole officieUe 
34 Mission-Tové - Institut,eur de l'Ecole officielle 
35 Nano Secrétaire du Chef de Canton 
36 Nuadja - Chef de poste administratif 
37 Nakitindi Instituteur de l'Eoole officielle 
38 Noépé Chef de gare de la station du C.F.T. 
39 Pagala - Chef de gare de la stati-on du C.F.T. 
40 Pagouda Médecin chef de la Subdivision 

sanitaire 
41 Palimé Médecin chef de la Subdivision sani-" 

taire 
42 Pana - Moniteur d'Enseignement privé 
43 Porto-Séguro - Chef de gare de la station du 

C.F.T. 
44 éra - Chef de gare de la station du C.F.T: 
45 T ho -Infirmier chargé du dispensaire 
46 Tchamba - Instituteur de l'Ecole officielle 
47 Tchekpo-Dédékpo - Infirmier chargé du dis­

pe~~ 

48 Tovégan - Chef de gare de la station du C.F.T. 
49 Tsévié - Infirmier du dispensaire 

• 50 Yégué - Secrétaire du Chef de Canton 
Il est rappelé que les observateurs météorologistes 

sont nommés par décision du Commissaire de la Répu­
blique. ' 

P•••lo•• 

Par arrêté no 3Q.50jF. du: 
108 janvier 1950. - Sont concédées sur la caisse 

locale des retraites du personnel autochtone du Togo 
les pensions de veuve et 'd'orphelin, dont les taux 
èt conditions 'd'attribution sont ainsi fixés: 

PensIOn de Veuve. 1 

Huit Mille Huit Cent Soixante Seize Franes(S.876 
frs.) l'an avec majoration de Mille Neuf Cent Qua­
rante Quatre Francs (1.944) au titre d'indemnité diffé­
rentielle à Madame de' Medeil10s Agathe Konsi née 
Johnson veuve de l'Instituteur Principal de classe 
exceptionnelle 4e échelon de Medeiros Jean :Julio 
du cadre locaf, décédé à Sokodé le Il juilfet ,1949 
(17 ans 5 jours de services effedifs). 

Pe,n.swn (J'orphelin: 
Mille Deux Cent Soixante Huit Francs (1.268 frs.), 

avec majoration de Mille Quatre Cent Quarante-et-Un 
Francs (1.441 frs) l'an au titre d'indemnité diffé­
rentielle à chacun des orphelins mineurs de moins de 
16 ans dont les noms suivent: 

10 - de Medeiros Jeannette Marie, née à Sokodé, 
le 20 septembre 1935, 

20 - de Medèiros Candida Agathe, née â Lomé, 
le 16 juin 1940, 

30 - de Medeiros Franciska Eugénia, née à Lomé, 
le 12 aoftt 1938, 

1 

http:Pagouf.bl


109 
"­

1er février 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

4° - de Medeiros Léontine Colette, née fl Atomey. 
(Dahomey) le -8 mars 1942, 

50 de Medeiros Georgette Justine, née à Lomé, 
le 26 septembre 1944, 

OU - de Medeiros Léopoldine J éremina, née à 
Lomé, le 18 septembre 1948, toutes nées de de 
Medéiros Jean Julio et de Agathe Konsi, ~ée John­
son. 

-'70 - de Medeiros Heréulanio José, ne ft Atakpamë, 
le 28 mars 1939 de de Medeiros Jean Julio et de 
Marie Josephine Gboné (sous réserve de la production 
des pièces d'Etat civil). 

La date d'entrée en jouissance de ces pensions est 
fixée au 12 juillet 1949; elles sont payabfes par 
trimestre 'ft à terme échu, entre les mains de Mme. 
veuve de Medieiros Agathe Konsi en ce ~ concerne 
elle même et ses six enfants et_ il M. 1ustino de 
Medelt'los Ad'ministrateur des -biens > du défunt»our 
les sommes revenant au m(neur de Medeiros Hercu­
ranio José. 

aecours 

Par déCision no 37jD7CFT.du: 
20 janvi,er 1950. - un seoours temporaire de 

Trois Mille Cinq Cents Francs par an, payable par 
trimestre est alLoué pour une période de 3 ans, 
à compter du 1er juillet 1949, à l'ex-agent du C.F.T. 
(Service de la voie) Mensavi Tété, domicilié à Lomé. 

La dépense est imputable au budget annexe du che­
mm de fer et du wharf. 

S. 1. P. 

Par décision no 27(DjAE. du : 
12 janvier 19S0. - Le conseil d'administration du 

Fonds commun des Sociétés Indigènes de Prévoyan~ 
est composé ainsi qu'il suit pour l'a~née Jl9SO : 

M. Guillou, Administrateur des colonies. Président 
'M. Le Chef du -'Bureau 'des Affaires ECo­

nomiques 
M. Le Chef du Bureau des Finances 
M. Le Chef du Bureau du Plan 
M. Le Chef du Service de l'Agricul­

ture ou son délégué 
M. Le Chef du Service de Zootech­

nique ou son délégué MembresM. Le Président de la Société Indigène 
de Prévoyance de Lomé 

M. Bastard, Agent de la Cie Française kie 
l'Afrique Occidentale 

M. Adjallé Joseph, Notable Togolais ­
M. Occansey Ludwig, Notable Togolais 
M. Le Secrétaire-Trésorier du Fonds 


Commun des SJ.P. - 1 


Par décision np 2B/D(AE. du: 
12 janvier 1950. La Commission centrale lie 

surveillance des -Sociétés Indigènes de Prévoyance 
du Togo ,est composée ams( qu'il suit pour l'année 
.1950 : ' ­

M. Ouillou, Administrateur des oolonies. Président 
M. Le Chef du Bureau des Finances '\ 

M; Le Chef du Bureau des Affaires 'Eoo­

nonuques 

M, Le Chef du Bureau du Plan 

M. Le Chef du Service de l'Agricul­


ture ou son délégué' 

M. Le Chef du Service de Zootech- Membres 

nique' ou son délégué-
M. Le Président de la S.I.P. de Lomé 
M. Bastard, Agent de la Cie Française He 


l'Afrique Occidentale 

M. Adjallé Joseph, Notable Togolais 
M. Occansey Ludwig, Notable Togolais' 

Commune-mixte de Lomé 

Numérotage des maisons 

ARRETE MUliicipat No 1 tM. du 11 fanvier 1950. 
L'Administrateur des Colonies, 

Chevalier de la Lé8Ï0n d'Honneur, 
Administrateur-Matre de Lomé, 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1932 déterminant le mode 
de oonstltution et de fonctionnement, le régime administratif 
et f'wancier des Communes-mixtes du Togo ensemble tous 

-les arrêtés ultérieurs llf modifiant ou le complétant; 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commw:ie­

Mixte de Lomé, ensemble tous les arrêtés ultérfeurs le modl. 
fiant ou le complétant; 

Vu la délibération de la Commission mUnicipale, séanqe 
du 27 décembre 1949; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Il est prescrit le yumérotage 

des maisons de la ville de Lomé. 

-, ART. 2. -:-- Le numérotage sera établi par une même 
suite de numéros pour la: même rue et par un seul 
numéro sur la porte principale. Ce' numéro pourra 
être répété sur les autres portes de la même maisOn 
lorsqu'elles s'ouvriront sur la même rue que Ta porte 
principale. ~ 

La série des numéros sera formée des nombres 
pairs pour le côté droit de la rue et des nombres 
Impairs pour le côté gauche. 

Le côté droit d'une rue sera déterminé, dans les 
rues perpendiculaires ou obliques au rivage de la 
mer, par la droite du passant s'éloignant de la mer, et 
dan" celles parallèles, par la droite du passant mar­
chant dans le sens Ouest-Est. 

Le premier numéro de la série, paire bu impaire, 
COmmencera dans les rues perpendiculaires ou obliques 
au rivage de la mer, à l'entrée de la rue prise au 
pomt le plus rapproché de la mer, et, dans les rues 
parallèles, à l'entrée prise à POuest.• 

ART. 3. - Les plaques destinées au numérotage, 
seront posées par les soins de la VOirie municipale, aux 
fraîs du propriétaire à qui incombe également la charge 
de leur entretien. 

http:37jD7CFT.du
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~, '.:. ART, 4. Le droit de voirie afférent à la fourniture 
~. et à la pose de chaque plaque est fixé fi tinquante 
!" francs. 

ART. 5. - Le produit de ces droits est perçu par 
le Secrétaire municipal qui en effectue mensuellement 
le versement au Receveur muniéip~l sur relevé téca­
pitulàtif tenant lieu de titre de recettes délivré et cer­
tmé par l'Administrateur-Maire. 

ART. 6. - La recette est constatée en écritures lia 
rubrique oorrespondante du budget (chapitre III - ar­
ticle 4). 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregIstré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 11950. 
A. LESTRADE. 

Approuvé: 
Lomé, le 13 janvier 1950. 

pour le CommiSsaire ae la Répu.!Jlique en mission 

Le Secrétaire Qénéral, 


chargé de l'expédition. des allaires 

COUl'OJite& et urgentes, 


F. M. OUILLOU. 

PARTIE NON OF~ICIEllE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ayls d'Adjudication 
des travaux d'agrandissement du Palais 


de l'Assemblée Représentative du Togo à Lomé 


Le Vendl1edi 1{) mars 1950 à :15 h. 30, il sera 
procédé à Lomé (Togo) dans les Bureaux du Secré­
tariat Général, en séance publique et dans les formes 
réglementaires à l'adjudication restreinte sur série 
.de prix et sur soumissions cachetées des travaux 
d'agrandissement du Palais de l'Assemblée Représen­
tative du Togo. . 

Les travaùx à 'exécuter dans un délai de huit mois 
à oomp1Jer de la notification de l'approbation de l'ad­
judication ont été évalués comme suit: 

Travaux à l'Entreprise . . . . . 6.225.000 f,OO 
Somme à valoir pour installation 

d'eau, installaUon électrique et varia­
tIon de prix, dépenses imprévu~. . . ~ 600.000 f,OO 

fixe a . . . . . . . . . 
I.e cautionnement définitif 

fixé à . . . • . . . . • 

Total . . . • . 
. ~e ,cautionnement provisoire 

. . 6.825.000 f,OO 
a été 

. • 68.000 f,OO 
a été 

. . . 136.000 f,OO 
A la soumission devront être joints le récépissé du 

cautionnement provisoire ainsi que- la déclaration fai­
sant connaître l'intention de soumissionner dûment 
visée par le Chef du service des Travaux publics du 
,Togo. . 

Les l1enseignements relatifs à cette adjudication se~ 
ront communiqués tous les. jours, sauf dimanches et 
jours fériés : .' 

au Bureau d'Etudes des Travaux publics et des 
Transports à Lomé de 8 heut1es à Il h. 30 et de 14 h. 
30 à 17 heures. 

Office .oloaia. de. c....Ce. 

AVIS NrJ 121 porf,an.t cr~ation de comptes ({ capital » 
a/in de faciliter la gestion) la ntgodati'on et l'utl­
lisation des avoirs étrangers non trtl/lSft}rfJlJl;J$. 
Selon les dispositions des articles 3, 4, 5 et 7 du 

décret nk] 45-1562 du 16 juillet 1945, toutes opéra­
tions affectant des biens immeubles, des droits immo­
biHers et des fonds de commérce situés en France 
( 1), ainsi que toutes opérations affectant des valeurs 
mobiHères ou des parts sociales françaises ou étran­
gtère;; eXistant en France, sont subordonnées à une au­
torisation de l'Office des Changes, lorsqu'elles sont 
faites pour le compte de personnes physiques ayant 
leur résidence habituelle à l'étranger, ou de personnes 
morales françaises ou 'étranglères pour leul1S établisse­
ments à l'étranger. 

D'apnès le décret précité, des dérogations aux prohi­
bitions susvisées peuvent être aœordées sous forme 
d'autorisations générales par le ministre des Colonies 
'et le ministre des finances, OU par la Caisse oentrale 
de la France d'Outre-mer; des' autorisations particu­
lière" peuvent .être accordées par les Offioes coloniaux 
des Changes. 

La présente Instruction a pour objet d'accorder de 
nouVifll~ dérogations afin de faciliter la gestion, la 
négociation et l'utilisation des avoirs étrangers en 
France. 

A cette f1O, il est créé de nouveaux comptes, dénom­
més oomptes {{ capital », dont le 'fonctionnement est 
défini au titre 1er ci-dessous. 

Il Importe de noter, afin d'éviter toute confusion, 
qU'e le présent avis a une portée tllès différente de 
l'Avis ob 106 (Journal Officiel du 1er septembre 1949). 
en ce qUI ooncerne aussi bien les catégories d'avoirs 
auxquelles il s'applique que la natur'e des facilités 
accordées. 

L'Avi<; nO 106 a pour objet d'encourager de nou­
veaux investissements étrangers en posant le principe 
que les non-résidents qui ont constitué, dans certaines 
conditions, des avoirs dans la zOne 'franc postérieure­
ment au 31 août 1949, peuvent obtenir en tout temps 
le rapatriement du produit de la 1iqui~tion ou de la 
réalisation de ces avoirs. Ce texte n'apporte, par ail • 
leurs, aJUcune -modification à la l!ègleme,ntation. en 
vigueur, en ce qui concerne notamment les autorisations 
auxquelles ces JOvestissements sont, dans certains cas, 
subordonnés. 

(1) Dans la présente Instruéoon, fi faut entendre par 
« Franoe »: , ' : 

lafrance M,étropoIrtal.ne; .' 
les dépaJ#ments .de la France d'outre-mer; 

- les autreS Territoires d'autre.mer de l'Union Fra.11çatse. 

http:M,�tropoIrtal.ne
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l1e présent avis s'applique avant tout à des avoirs 
étrangers à ntiens, qui sont et demeurent intransféra­
rables, et a pour objet de faciliter leur gestion,. leur 
négociation et leur utilisatiPn en France, en ;rendant 
possibles dfflérentes opérations susceptibles de les 
aft1ecter. Lorsqu'elles sont faites au titre du. présent· 
a'VIs, OO~ opérations sont, dans la '. majorité des cacs, 
dispensées de toute autorisation préalable. Dans cer­
ta.1OS cas, une autorisation préalable de l'Office decs 
Changes demeure nécessaire. 

TITRE 1 - FONCTIONNEMENT DES CQMPTES {( CAPITAL» 

Ou~e des, Comptes. « Capital» 

11 Les comptes «capital » peuvent être des comptes 

individuels; OU des comptes iglobaux ouverts au nom 

de banquesétraIl'gjères; 


2/ L'ouverture, sur les livres d'un intermédiaire 

en France d'un compte « capital» au nom d'un non 

résident nt. nécessite, en règle générale, aucune autori­

Sa11011 de l'Office des Changes; 


3/ Toutefois, l'ou~rtuf\e de comptes de cette nature 
au nom de personnes phySiques de nationalité fran­
çaise résidant à l'étranger est subordonnée à une au­
torisation particulijèr,e de l'Office des Changes, étant 
entendu qu'aucune somme appartenant à une personne 
physique de nationalité française ne peut être inscrite 
au crédit d'un compte 191obal; 

4/ Toute somme inscrite au crédit d'un compte 
« capital ». perd, (:lu point de we de la réglementation 
des Changes, son caractère originel et ne peut plus 
donner lieu qu'aux opérations prévues par le présent 
avis. 

II - OPÉRATIIONS AU CRÉPIT 

ld - Opérutlons dispensées d'autorisation préaJ(lllte. 

Les comptes « capital » peuvent têtre crédités, sans 
autorisation de l'Office des Changes, sous réserve que 
la nationalité du compte « capital )} crédité soit celle 
du pays de résidence de la pers-onne qui effectue 
l'opération: . 

a) Du produit de la vente, en Bourse,en France 
de valeurs mobiJi.ères· (1) françaises, sous les condi­
tions ci-apl1ès: 

Les ntres90nt admis à la cote officielle de toute 
Bourse en France ou à la rote des courtÎ:èrsen valeurs. 
mobilières de Paris (2) ; 

L,es titres sont déposés sous un dossier étranger de 
la nationalité du pays de résidence du vendeur, ou 
Sont importés de l'étranger accompagnés de certificats 
de propriété réguliers permettant de les placer sous 
un dossier étranger répondant à cette conditiOn ; 

(1) Par valeurs mobIlières françaises ou étrangères, li 
faut entendflt!, aU sens du présent aVIS, les titres de rentes, 
les obl1gations, les actIOns, les parts de fondateur et parts
bénéfrciaires, ainsI que les droits de sonscriptlon attac:bés 
auxdrtes valeurs et les certificats nominatifs représentatifs 
de ces titres. 

(2) A l'exclusl()n, bien entendu, des valeurs mobilières 
dont le rours de négoctabon est donné A titre inditatit par
la chambflt! syndicale des courtiers en valeurs mObilières de 
ParIS, sous les rubriques' « marChé bonJ tôte » tt ~ relevé 
hebdomadaire». 

b) Du' produit de la vente, len bourse, ,en France, de 
valeurs mobilières étrangères (1) sous les conditions 
ci-après: 

Les titres sont admis à la cote officielle de toute 
Bourse en France ou à la mte des courtiers en valeurs 
mobilières de Paris ( 2) ; 

L:es titres 90nt déposés sous dossier étranger ou sont 
importés de l'étranger accompagnés d'une attestation, 
établie par une banque du pays de résidence du pro.. 
priétaire des valeurs ou par la banque titulaire du dos.;. 
sier, certifiant que ces valeurs appartiennent effective­
ment à un oon résident de nationalité étrangJère ; 

c) Du produit de l'amortissement contractuel de 
valeurs mobilières 'françaises remplissant la seconde 
condition visée au paragraphe a) ci-dessus, si la 
faculté de créditer un compte étranger ~n francs n'est 
pas utilisée. 

Il est rappelé que, dans cette éventualité, les fonds, ~ 
du fait de leur inscription en compte «capital », per­
dent leur caractère d'avoir étranger transférable,en 
application des dispositions du paragraphe 1er ( 4f) du 
présent titre. 

d) Du produit de l'amortissement contractuel de 
valeurs mobiJijères étrangères remplissant la seconde 
condition visée au paragraphe b) ci-dessus; 

e) Dl1 produit de l'amortissement anticipé de valeurs 
mobilières françaises remplissant la seconde condition 
VIsée au paragraphe a) ci-dessus; 
• t) Du pl10duit de l'amortissement anticipé de va­
leurs mobil~ères étrangères remplissant la seconde 
condition visée au paragraphe b) ci-dessus; 

g) Du produit de la vente, par le minis~ère d'un no­
taire, de biens immeuMes .ou de droits immobiliers si­
tués en France, SOUS les conditions ci-apl'1ès : 

Les biens ou droits doivent appartenir, depuis une 
date antérieure au 10 septembre 1939, à un non-rési­
dent de nationalité étrangère ou à un non-résident de 
nationalité française titulaire d'un Compte « capital » 
individuel, ou avoir été acquis par lui, postérieurement 
à cette date, soit par dévolution héréditaire, soit en 
vertu de droits nés antérieurement au 10 septembre 
1939 ou réSlUltant d'opérations ou d'achats postérieurs 
conclus avec l'accord de l'Office des Changes; 

En outre, l'acquéreur doit ,être, soit un résident de 
natIorialité française ou étrangère, soit un non-rési­
dent de nationalité étrangère établi dans le même pays 
que le vendeur, soit un non-résident de nationalité 
française titulaire d'un compte «capital}} de la natio­
nalité du pays dans lequel réside le vendeur. 

L'intermédiaire sur les livres duquel est ouvert le 
compte à créditer est tenu de se faire remettre, par le 
notaire chargé de l'opération, un avis indiquant, sous 
la responsabilité de ce dernier: 

. (1)' Par valeurs mobtlières françaises ou étrangères, il 
faut entendflt!, aU sens du présent aVIS, les titres tie rentes, 
les oblIgations, les actIOns, les parts de fondateurs et parts
bénéf.lriaires, ainSI que les droits de souscription attachés 
auxdltes valeurs et les certificats nominatifs représentatifs 
de ces titres. 

(2) A l'exClUSion, bien entendu, di!s valeurs mobilières 
dont le oours de négOCIation est donné à titre indlcatit par 
la Chambre Syndicale des Courtiers Cn Valeurs Mobilières 
de ParIS, sous les rubriques « {( marché hOrs côte ,) et « re· 
levé hebdomadaIre ». 
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Le~ noms, adresse et nationalité du vendeur; 
Les nom, a dresse et nationalité de l'acquéreur; 
La situation cadastrale (sauf pour Paris) des biens 

faisant l'obj,et de l'opération; 
Le prtx de vente inscrit dans le oontrat et dont le 

montant doit !être versé en oompte « capital ». 
Cet avis vaut autorisation pour l'intermédi~ire qUI 

tient le oompte «capital» à créditer, de paSser le 
crédit à un oompte « capital» de la nationalité du pays 
dans lequel réside le vendeur. 

D'autre part, l'intermédiaire est tenu, sous sa res­
ponsabilité : 

Si l'acquéreur est un résident, de n'accepter le ver­
sementen oompte «capital» que des fonds qui lui 
SOnt remis directement par le notaire. ­

Si l'acq'Uél"flUr est un non-résident, de s'assurer que 
les ronds à inscrire en oompte « capital » proviennent 
dtre«tement d'un oompte «capital» de même nationa­
lité que le oompte à créditer: 
. h) Des fonds provenant d'un oompte «capital » de 
meme nationalité que le compte à créditer, que le vire­
ment implique ou non un trànsfert de propriété. 

~ - O!iéroiions subordonnées à une autorisation de 
l'Office des Ckaltges. 

Toute opération au crédit d'un compte- « capital » 
autre que l'une des opérations visées ci-dessus, ou 
toute opération, qui, étant visée ci-dessus, ne serait pas 
effectuée dans les conditions sus indiquées est subor­
donnée à une autorisation partiCUli,ère de l'Office des 
Changes, 'qui doit être sollicitée par l'entremise de 
l'~ntermédiaire sur les livres duquel est ouvert le 
oompte à créditer. 

Tel est le cas, notamment, du virement en compte 
« capital » de SOmmes représentant le produit: 

a} De la vente, en Bourse, en France, de valeurs 
mobilières françaises remplissant la première condi­
tion visée au paragraphe 1/ a) ci-dessus, mais déposées 
sous un dossier étranger d'une autre nationalité que 
œUe du pays de résidence du vendeur; 

b) De la Vente, en France, de vateurs. mobililères 
françaises remplissant la seoonde conditiori visée au 
paragraphe 1/ a} ci-dessus, mais non admises à la 
cote officielle d'une Bourse en France ou à la cote des 
courti'ers en valeurs mobiltères de Paris; 

c) De la vente, en France, de valeurs mobil~res 
étranœères remplissant la seconde condition yisée au 
paragraphe 1/ b} ci-dessus, mais non admises à la 
côte officielle d'une Bourse en France ou à la cote 
des oourtiers en valeurs mobmères de Paris; 

d) De la vente, en France,. de parts sociales fran­
çaises ou étrangières; 

e) De la vente de fionds de commerce situés en 
France; 
_ if) Du remboursement de dettes n'ayant pas le 
carac~èI1e d'av.oir étranger transférable, pour lesquelles 
U est justifié qu'elles ont été contractées par des rési­
dents envers des non-résidents, soit antérieurement à 
l'institution du contrôle des changes, soit postérieure­
ment à cette date avec l'accord de l'Office dèS Chan­
ges. 

III - OPÉRAnON AU DtBIT 

1~ - Opérations dispensées d'OJltorisaüOn préfIlpble. 
Les disponibilités des comptes {{ capital » peuvent 

être utilisées, sans autorisation de l'Office des Chan­
ges, en we de la réalisation des opérations suivantes, 
sous régerve que la nationalité du compte « capital ») 
débité soit celle du pays de résidence de la personne 
q'Ul effec1ue l'opétation. D'autre part, il est entendu 
que ces oomptes ne peuvent, en aucun cas, être rendus 
débiteurs: 

a) Achat, en Bourse, en France, de valeurs mobilitè­
res 'françaises admises à la cote officielle de toute 
Bourse en France ou à la oote des courriers en valeurs 
mobiUères de Paris (1); 

b) Souscription, à titre réductible ou irréductible 
à l'augmentation de capital d'une société 'française, à 
la oondition que les titres de cette société soient ad­
mIs à la cote officielle de toute Bourse en France ou 
à la oote des courtiers en valeurs mobili{ères de Paris 
(1)' . 

c) AcquiSition, par le minisilère d'un not~ire, de 
biens immeubles ou de droits immobiliers Situés en 
France étant précisé q'Ue le vendeur doit être: 

soit un résident de nationalité française ou étran­
glère ; 

soit un non-résident de nationalité étrang.ère; établi 
dans le même pays que l'acquéreur; ­

Soit un non.résident de nationalité française titulaire 
• d'un oompte« capital» de la nati0ll!llié du pays dans 

lequel réside l'acquéreur. ­
L'intermédiaire sur les livres duquel est ouvert le 

oompte à débiter est tenu de se faire remettre, par 
I,e notaire chargé de l'opération, un avis indiquant 
sous la responsabilité de ce dernier: ­

Les nom, a dresse et nationalité de l'acquéreur; 

Les nom, adresse et nationalité du vendeur; 

La situation cadastrale (sauf pour Paris) des biens 


bisant l'objet de l'opération ; 
Le prix d'achat inscrit dans le rontrat et dont le mon. 

tant augmenté des honoraires du notaire et des droits 
de mutation, doit être intégralement prél,evé en compte 
« capital». • 

Cet a'VÎs' vaut autorisation pour l'intermédiaire qui 
tient le compte « capital » à débiter de passer le 
débit à un compte « capital » de la nationalité du 
pay" dans leq'Uel résidé l'acquéreur. 

D'autre part, l'intermédiaire est tenu soUS sa res­
ponsabilité : 

Si le -vendeur est IUn résident, de remettre les fonds 
au notaire chargé de l'opération ou, avec l'accord. du 
notaire, directement au vendeur lui même ; 

Si le vendeur est un non-résident, de virer directe· 
ment au crédit d'un compte « capital » de même natio­
nalité que le compte à débiter, sur instructions du no­
tair,e, les sommes représentant le produit net de l'opé­
ration, déduction faite des honoraires du notaire et des 
droits de mutation qui doivent ,être versés entre les 
main.. du notaire. 

(1) A l'exoluslOtl, bien. entendu, des v~leu~ I11Ob!lière$ 
dont le cours de négoctation est donné à titre mdlCati.t. par
la Chambre Syndtcale des Courtiers en Val>e'l.ll"S MobIlIères 
de Pans, sous les rubriques « marché hOrs cole '» et ~ re­
levé hebdomadatre ». 

.. 
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d) Règlement des dépenses énumérées ci-après, af­
férentes à la gestion des avoirs étrangers en France, 
lorsque ces avoirs sont constitués sous forme de va­
leur.. mobililères françaises ou étrangères répandant 
à la seoonde condition visée aux paragraphes II (lia) 
et b) ci-dJ!ssus, OU de biens imrrieubles répondant à la 
premœre condition visée au paragraphe II (II g) ci­
dessus: 

EII ce qui concerne les valeurs mobil\ères: 
nr:.oits de garde, commissions; 
En ce qui concerne les biens immeubles: 
Frais d'entretien et de réparation; 
Impôts fonciers; 
Assuranoos. 
L'intermédiaire sur les liv:res duquel est ouvert 

le compte « capital » à débiter est tenu de se faire 
remettr,e, avant l'exécution de l'ordre de débit, toutes 
pièces justificatives établissant la réalité de la dépense 
et ~n importance: factures, devis d'entrepreneur, 
quittance, etc. 

e) OctroI de prêts stipulés en francs français à des 
per~nnes physiques ou morales, ayant la quantité de 
résid,ent, sous les conditions ci-apr\ès : 

L'échange des lettres jntervenu entre l'emprunteur 
et le prêteur doit prévoir ob1i:gatoirement que, lors 
du l'emboursement, les fonds seront versés directement 
par p.emprunteur à l'jntermédiaire chez lequel est 
ouvert le compte débité; 

La convention de prêt doit se borner à stipuler, à 
l'exclusion de toute autre clause: 

Le taux d'intérêt, qui ne peut être supérieur au taux 
des avandt!s sur titres pratiqués par la Banque de 
France, majoré d'un point et demi ; 

La durée du prêt, qui ne peut être supérieure à 
trois ans; 

Le montant du prêt, qui ne peut excéder dix millions 
de francs métropolitains ; 

Les claus'es pénales destinées à sauvegarder les 
droits du plêteur en cas de défaillanœ du débiteur; 

,Eventuellement, les igaranties hypothécaires et clau­
ses qui en découlent; 

L'identité de la ou des personnes physiques ou 
morales qui se sont portées caution du remboursement. 

Tout en ,étantobligatojre, l'inscription au crédit 
du compte « capital» initialement débité du produit 
du remboursement de ces avances, est subordonnée à 
une autorisation particulière de l'Office des Changes, 
en application des dispositions du paragraphe II (2/) 
du présent titre. 

Le montant des intérêts échus peut être transféré, 
sous le titre resPünsabliité de l'intermédiaire dans 
les écritures duquel est ouvert le compte « capital » 
débité lors de l'octroi du prêt, par versement au crédit 
d'un compte étranger en 'francs ayant la même natio­
nalité que le GOmpte « capital » initialement débité, 
ouvert sur les Hvres d'un intermédiaire agréé. 

Si, le compte étranger à créditer est ouvert chez un 
intermédiaire autre que l'intermédiaire sur les livres 
duquel est ouvert le compte« capital» débité, ce der­
nÏ<er est tenu de fuurnir à l'intermédiaire dans les livres 
duquel est ouvert le compte étranger en ~ancs, à crédi­
ter, un avis indiquànt, sous sa responsabilité: 

L'identité du titulaire du compte « capital » ini­
tialement débité ainsi que la nationalité de ce compte; 

La date à laquelle le prêt a été consenti ainsi que 
son montant et sa durée; 

Le taux d'intér,êt fixé dans la convention. 
Cet avis vaut autorisation paur l'intermédi~ire qui 

tient le compte étranger en francs à créditer de pas­
ser le crédit à un compte étranger de même nationa­
lité que le compte « capital » par le débit duquel a 
été consenti le prêt. 

Si la faculté de créditer un compte étranger en 
franC!) n"est pas utilisée, le montant des intérêts échus 
peut être versé au crédit du compte -« capital» débité 
lors de l'octroi du prêt. Il est rappelé que, dans cette 
éventualité, les fonds, du fait de leur inscription en 
compte « capital », perdent leur carac1lère d'avoir 
étranger transférable, en application des dispositions 
du paragraphe 1 (41) du présent titre. 

f) Prélièv'ements opérés sur les comptes « capital » 
ouverts au nom de personnes physiques,en vue du 
l1èglement des frais de séjour 'exposés en France par 
l,e Titulaire du compte ou sa famille (conjoint, asoen­
dants et descendants directs). Ces préltèV'ements, qu'ils 
soient faits sur un ou plusieurs comptes, sont limités 
à 10.000 francs métropolitains par personne et par 
jour, sans pouvoir excéder 500.000 francs au total par 
mois de' séjour en France pour une même famille; 

'g) Virement par le crédit d'un autre compte « capi­
tal » de même nationalité que le compte à débit,er, que 
le virement implique ou non un transfert de propriété. 

~ - Opérdiions subordonnées à une autorisation de 
l'Olllee des Cktmges 

Toute opération par le débit d'un compte « capi­
tal », autre que l'une des opérations visées ci-dessus, 
ou toute opération qui, étant visée ci-dessus, ne serait 
pas eftiectuée dans les conditions susindiquées, est 
subordonnée à une autorisation particuHère de l'Office 
des Changes qui doit être sollicitée par l'entremise 
de l'intermédiaire sur les livres duquel est ouvert le 
compte à débiter. 

Td est le caiS, notamment, du préltèvemient sur un 
compte « capital » de sommeS destinées à la réalisa­
tion des opérations suivantes : 

a) Achat,en Franoe, de valeurs l11ob,ilières françaises 
non a'dmise!s à la cofe officielle d'une Bourse en France 
ou à la cote des courtiers en valeurs mobilières de 
Paris; , 

b) Achat,en France, de parts sociales françaises; 
c) Souscription à des valeurs mobili~res françaises 

non admises à la cote officielle d'uné -Bourse en France 
ou à la cote des courtiers en valeurs mobili~res de 
Paris: 

d)Souscription à des parts 'sociales françaises; 
e) Achat de fondS de commerce situé en France ; 
if) Octroi de prêts à des résidents, si ces pliêts sont 

consentis dans des conditions autres que celles pres­
crites au paragraphe 11 (e) ci-dessus ; 

'g) ,*gIement de {rais de séjour en France, lorsque 
le compte « capital » est ouvert au nom d'une person­
ne morale; 

h) Dons faits à des institutions sociales, CUlturell'es 
ou religieuses établies en Franœ. i ~ 

.. 
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IV - Cession etf1re Mn-résidents des diSponibilités 
des comptes ({ capital ~. 

Les dispositions des paragraphes Il (l(),h), et 
III (11), 'g), ci-dessus, entrainent la possibilité pOur 
deux non-résidents établis dans le même pays de se 
céder, sans autorisation de l'Office des Changes, tout 
ou partie de leurs avoirs en compte « capital ». 

Dans ces cas, l'intermédiaire qui tient le compte fi 
débiter est tenu de remettre à l'intermédiaire qui 
tient le compte à créditer, un avis indiquant la natio­
nalitédu compte « capital )} à débiter. Cet avis vaut 
autorisation pour l'intermédiaire qui tient le .x>mpte 
« capital » à crédit-er de passer le crédit ft un compte 
« capital » ayant la même nationalité que le compte 
-débité. 

Il est rappelé que si le cessionnaire est une personne 
physique de nationalité française résident à l'étranger, 
l'ouverture à son nom d'un compte « capital.» est 
subordonnée à une autorisation de l'Office des Chan­
ges. 

TITRE 1 1 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

. A titre transitoire, et par dérogation aux dispositions 
du titre 1er (paragraphe Il, 2f) ci-dessus, les sommes 
figurant le 20 décembre 1949 au soir, au crédit de 
comptes d'attente ou de « comptes étrangers spé­
ciaux )} - alimentés au moyen du produit du rem­
boursement tf.e billets de banque français privés du 
cours légal par l'ordonnance nb 45-1126 du 30 mai 
1945 et déposés à l'échange à l'étranger, peuvent, pen­
dant une période de trois mois, à compter de la date 

. de publication du présent avis, être virées, dans les con­
ditions définies ct-apr~s, au crédt d'un compte « capi­
tal )}. 

Les int'ermédiaires devront faire parvenir à l'Office 
des Changes, dans les dix jours qui suivront la date 
d'expiration de cette période, un relevé établi par 
nationalité de comptes débités, indiquant: 

Le montant 'global des prélèvements ainsi opérés 
sur lesdits comptes ; 
. La répartition. de ce montant global entre les comp­
tes « capital )} des diverses nationalités. 

11 Comptes d'attente et compt_es étrangers spéciaux 
ouveJ'ts ua nom de personnes physiques de nationalité 
~rallgère ou de persoltfl,.(!8 moraJ.es éûang.ères lUdres 

que les banques 
Le solde au 20 décembre 1949 au soir, des comptes 

d'attente et des comptes étrangers spéciaux ouverts 
au nom de personnes physiques de nationalité étran­
gères IOU de personnes morales étrangères autres que 
les banques peut, pendant la période de trois mois sus­
visée,à la demande du titulaire du compte et sans 
autorisation de l'Office des Changes, 'êtr:e Viré -en tout 
ou partie au crédit d'un compte « capital » de 'a natio­
nalité du pays dans lequel réside le titulaire du tomp­
te à débiter. 

21 Comptes d'dtfen'te et comptes étrangers spêciflllX 
'ouverts au nom de banques étrangèt,es 

Le solde au 20 décembre 1949 au soir, des comptes 
d'attente etd'esoomptes étrangers spéciaux ouverts au 
nom des banques étrangères peut, pendant la période 

de trois mois susvisée, être VIre en tout ou partie, 
Sans autorisation de l'Office des Changes : 

a) 'Au crédit d'un compte « capital » de la natio­
nalité du pays dans lequel est établie la banque titu-' 
laire du compte à débiter, sur production, par cette 
derni>ère, d'une attestation certifiant que les fonds dOnt 
le virement -est demandé n'ont pas cessé de lui appar-­
tenir en propre depuis le 20 décembre 1949 ou n'ont 
pas cessé, depuis cette date, d'appartenir soit à une 
personne physique de nationalité étrangJère ayant sa 
résidence habituelle dans le même pays que. celui où 
ladite banque est établie, soit à une personne morale 
pour ses établissements dans le pays considéré. 

b} Au crédit .Q'un compte {( capital» de la nationalité 
d'un tiers pays étranger, sur production, par la banque 
titulaire du compte à débiter, d'une attestatioH certi­
fiant que les fonds dont le virement -est demandé n'ont 
paS cessé, depuis le 20 décembre 1949, d'appartenir 
soit à une personne physique de nationalité étranglère 
ayant sa résidence habitueIlt! dans ce tiers pays étran­
ger, soit à une personne morale pour seS établisse­
ments dan~ ledit pays . 

T/T~E II 1 DISPOSITIONS PA~T1CULJÈ~ES 
11 Les valeurs mobili;ères 'françaises acquises dans 

les conditions prévues au titre 1er (par. III, 11 a) et b) 
du présent avis peuvent, sans autorisation tle l'Office 
des Changes, être placées, par les Intermédiaires 

• Agréés, sous dOSsier étraqger, de la nationalité du 
compte {( capital » débité. . 

21 Par exception à la llègle visée au paragraphe 11 
ci-dessus, el l'acquisition'- porte ~ur des obligations,. à 
tourt terme ou des bons à court' terme (1), les titres 
doivent être déposés sous un~dossier spécial dénommé 
dossier « capital )} ayant la même nationalité que 
le compte « capital » par le débit duquel ont été ac­
quises les valeurs. 

Le "'p'roduit de l'encaissement des coupons, ainsi 
que le produit de la v-ente ou de l'amortissement con­
tractuel ou anticipé de ces titres doit être versé au 
crédit d'un compte « capital » de même natio~lité 
que le compte « capital » initialemeut débité lors de 
leur a<'.quisition. 

AVIS N0 122 relaUl ap. serV'iJ:e de là dé#e J1ubl{gue 
Mexicolne. 

Tous les transferts du Mexique vers la France doi­
vent être effectués, dans le cadre tie l'accord franco­
mexicain, conformément. aux dispositions du titre Il 
(par. 1er, ~) de l'avis no 119 relatif aux relations 
financi.ères entre la zone franc et le Mexique, paru au 

~Journal Officiel m662 du 1er janvier 1950. 
Ce régime est notamment applicable aux transferts 

afférents au service en France de la dette publique 
mexicaine (dette :ctirede et chemins de fer). 

Ainsi qu'il est prév!U au titre II (paragraphe 1er, 20 ) 

de l'avis susvis~.J la conversion en francs des dollars à 
transférer est réalisée sur la base du oours de référence 

(1) Par obltgations à court terme et bons à court rerme, 
tl faut entendre les valeurs à. revenu !fore ayant ft courir lin 
délai égal OU inférieur à Cinq ans .V\1tnt leur ~héance PQ 
la date prévue pour leur rembOursentœt; 

.. 
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du dollar des Etats-Unies tel que défini par l'avis no 
lOB (Journal Officiel du 16 octobre 1949) retenu pour 
la détermination d'es taux de change applicable aux 
devises traitées exc1usiV1ement par l'Office des Changes, 
la Iir,e italienne exoeptée. 

AVIS aux importatelUs et avis nP 123 de l'Office des 
Olumges relatif aux lorlfl{iljtés à respecter pal' les 
ImpOtiateurs tiltdaire,s de, licences flnançabtes daJts 
'le cadre de l'atde amériCaine à l'Europe - Plan 
MarshoJl.. 

. Le présent avis a pour objet de préciser la procé­
dure applicablè aUx reversements que les fournisse:.trs 
étrangers peuvent être appelés, à quelque titre que 
ce soit, à eff'ectuèr au profit d'importateurs tituhlres 
de licences d'importation portant l'estampille PRE-B 
(rjstourn es , r,etour d'emballa:ge,etc ... ). 

Lee; importateurs bénéficiaires de tels revel'sements 
doivent inviter leurs fournisseurs à en verser le mon­
tant à la Banque Assignataire qui a financé l'impor­
tation ,en lui précisant le montant du payement, le 
numéro de l'autorisation d'achat et celui de la fiche 
PRE-B au titre desquelles l"importation a été effec­
tuée. 	 , 

La banque assignataire reversera les fonds à l'E.C.A. 
conformément aux instructions qui lui ont été données 
par l'attaché financier prèS l'Ambassade de France 
à Washington. 

l'e représentant du Crédit National à New-York, 39 
Broadway, qui sera informé de ce reversement par la 
banqUl, à l'aide d'un certificat modtèle 0-03, fera par­
venir ce dernier à son 'siège à Paris qui, en accord avec 
le MinÎ'sijère des Finances, Service des recouvrements 
et de statistique de l'aide américaine, reversera à la 
banque de l'importateur intéressé la contrevaleur du 
reversement. 

Le oours de change pris pour base de calcul de cha­
que reversement en francs par le Crédit national sera 
celui du payement initial oorrespondant. 

Dans le cas où, antérieurement à la publication du 
présent am, des importateurs auraient déjà été crédités 
de reversements par leurs fournisseurs, il leur appar­
tiendrait de céder les devises ainsi reçues dans les con­
ditions fixées par la r,èglementation générale des chan­
ges et d'aviser l'Office des Changes au moyen d'une 
attestation de leur banquier; en origilnal et duplicata, 
de la régularisation ainsi effectuée, en donnant le nu­
méro de la fiche PRE-B à laquelle se rapporte l'opé­
tion, afin que cet établissement provoque les rever· 
sements oorrespondalnts à l'E.C.A. par les services fran­
çais aux Etats-Unis. 

AVIS Nfj, 124 relatif. au dé17wcage des avoirs Irançais 
aux Etats.UM. 
Les Instructions nQ 194 et 199, oomplétées et mo-~· 

difiées par l'Instruction :di 289, ont précisé dans qUt$ 
'les oonditions les autorités américaines étaient dispo­
'Sées à libérer des mesures de oontI'ôle les avoirs fran­
çais enoore bloqués aux U.S.A. (1) 

(1) Il ~t rappelé que les attribu~ de la Ifréaorerie 
amérl'Ca.îne mentionnées dans l'instructiOn lIJi 194 ont été 
transférées au département de ta justtce, 

Le présent avis a pour but de faire connaître les 
modifications qui doivent être appOrtées, à la deman­
de des autorités américaines (Office of AUen proper­
ty), à la présentation ift à l'acheminement des formules 
T.F.E. 	1: 

la - L'Instruction no 194 précisait que les auto­
rités améritaines toléraient que les indications lais­
sées en blanc sur les formules T.F.E. 1 fussent rem­
plies en français. 

Le service des avoirs étrangers du département de 
la justice américaine a signalé que l'exameQ des de­
mandes de licence T.F.E. 1 subissait des retards du 
'fait de leur rédaction en langue française; il insiste 
pour que dorénavant ces demandes soient établies en 
langue anglaise; 
~ - Les autorités américaines précisent qu'elles 

désirent, en outre, être informées de la résidence ou 
des résidences successives des pro-priétaires réels des 
a'VOirs à compter du 17 juin 1940. En conséquence, les 
demandes de ·1icence T.F.E. 1 doivent comporter ces 
indications et être accompagnées des certificats attes­
tant la ou les résidences des intéressés depuis cette 
date; 

30 L'Instruction no 289 signalait que, par 
suite du changement d'attributions en mat~ère de 
déblocage, les demandes de licences T.F.E. ';1 se­
raient adressées à l'Office of Alien Property, 120 
Broadway, à New.York, 5, N.Y.; les propriétaires des 
avbirs doivent maintenant adresser leurs demandes 
de licences aux dépositaires des avoirs aux Etats-Unis. 
Ces dépositaires en assureront la transmission à l'Of­
fice of Alien properly. Sous réserve de ce qui· est 
indiqué aU paragraphe ~ d-aprlès, les réquérants ne 
doivent pas saisir directement cet organisme de leurs 
demandes de licence; 

40 - L'Instruction no 272 a prévu les conditions 
dans lesquelles pourront être débloqués les certificats 
hollandais de valeurs américaines. Les dispositions de 
cette Instruction sont modifiées sur les points sui-:­
vants: 

a) Il n'est pas indispensable que les ,demandes de 
licence de déblocage comportent le nom de l'ag~nt 
de transfert de la compagnie émettrice des titres améri­
cains; _ ' 

b) Les deux exemplaires de formule T.F.E. 1, 
préalablement visés par l'Office des Changes et par 
le Consulat américain dans les conditions indiquées 
par l'Instruction na 194, ~o~vent être en.v0yée ~ ~'Ç>ffice 
of Alien Property, de preference par l'mtermedlalre de 
la société émettrice des valeurs à débloquer ou d'une 
banque américaine oorrespondante d'une banque fran­
çaise, bien que l'Office of AIien pro pert y ne refuse 
paS absolument de recevoir directement ces documents. 

AVIS N0 125 mettant fJn. à la réquisitiOn des avoirs 
liquides exprimés en certain.es monnaies étrangèreS 
Il est mis fin, à oompter de la publication du pré­

sent aVis, à la réquisition des avoirs liquides en cou­
ronnes suédoises, en francs belges, en couronnes 
danoises, en écus porfugais et en oouronnes norvé~ 
,giennes. 

.. 
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Sont en conséquence abrogées les Instructions aux 
Intermédiaires nos 79, 123, 124, 125, 128, 129 et 135. 

En revanche, il n'est rien modifié, en ce qui con­
cerne les avoirs libellés en l'une des cinq monnaies 
énumérées ci.dessus et prOVienant de l'exportation des 
malfchandises à l'étranger, de la rénumération de ser· 
viœs r.endus à l'étranger et, d'une manière générale 
de tous revenus ou produits à l'étraDiger, à l'obligation 
de cession résultant des dispositions de la règlementa­
tion 'générale des changes. 

Les avoirs liquides qui, en vertu du présent avis 
et de la l)èglementation générale des changes, sont 
désormais dispensés de toute obligation de cession, 
devront être virés, par leurs détenteurs, au crédit du 
oompte d'un intermédiaire agréé, chez l'un de ses cor­

respondants dans le pays de la devise considérée. En 
aUa:ln cas, ces avoirs ne devront être compa.tibiHsés 
.dans les oomptes ouverts directement à l'étranger au 
nom des bénéficiaiJ"es. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
République Française au Togo a le regl"et de faire 
part du décès de Fio Frédéric Body Lawson V, Chef 
Supérieur de la Ville d'Anécho, Officier de la Légion 
d'Honneur, Commandeur de l'Etoile Noire du Bénin, 
surve,nu à Anécho le 18 jan'VÏ.er 1950. 

SERVICE METEOROLOGIQUE DU TOGO 

BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

MOIS DE NOVEMBRE 1949 

. 
00Pluie......Température tS ..-a "'.:c: .. '" ..c 1 ... ..c: .. c:0 .... --.. • ... III '" ::'1.... Ii • .... ..1 en degrés C .;; • 1,III 0 ~ = .. ..:oc bII '" =..c~El Haut.c: c:Stations III ,.l$:I •• El C• e ...1:1 ;a.liS li. c: '" 0 ::s .....Nbc: >;\:: c:;"'0 en mm. OB ..... cc •> B• ;a. fi ... 0..c: 0 O' ",=."de joursMin.Moy. 1 Max. ." 
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Cl alet dix.-a 
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•25.8 30.1 21.5Lomé 84 28.9 211 SSW 174 134.8 
25.3PaUmé 33.2 17.2 '1627.4 1 9NNE 8 107.1 
25.6Klouto 20.930.3 25.2 3 13NNE 4 34 7 
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Sokodé 26.9 33.4 73 23.9 1220.3 35.2ESE 6 67 
Alédjo ,24.4 28.8 19.0 220.8 16W 4 37.32 1
Pagouda 27.3 33.5 21.2 069 28.9 W 54 1 87.021 
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NOM DES STATIONS 
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4 
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3 
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4 
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3 
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1 

"'63.8 

1 
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3 

0 

0 

13.5 

1 
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2 
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9 
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3 
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2 

0 

0 

~ 
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